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Préface

Cher client, 

Pour le groupe Easypay, l’année 2003 s’est passée dans le cadre de l’e-government, l’expansion de l’offre de services, l’amélioration de notre infrastructure et l’élaboration d’un réseau de succursales du secrétariat social SSE. 

Nous avons réalisé en 2003 e.a. : 

· l'introduction de la DmfA

· la création d’un guichet d’entreprise agréé EUNOMIA

· le développement de logiciel pour les guichets d’entreprise

· la création d’un centre de formation EASY-SERVICES, certifié par ISO

· la reprise du secrétariat social non-agréé du Groupe l’Entraide – Steunt Elkander, par SSE 

· l’augmentation du nombre de fiches de paie traitées par SSE à 105.000

· le début des activités d’EASYTIME en France 

· l’occupation de 5.000 m2 de nouvelle infrastructure professionnelle 

Ces objectifs ont été réalisés grâce aux efforts de tous les collaborateurs du groupe EASYPAY. En 2003, nous avons renforcé notre équipe et nous sommes maintenant 152. 

Nos objectifs pour l’année 2004 sont entre autres : 

· la généralisation de la DRS

· le développement de logiciel pour les caisses de sécurité sociale

· l’élaboration d’une offre de conseils et de formations par EASY-SERVICES

· un fonctionnement en compartiments par secteur d’activités au sein de SSE

· l’élaboration d’un système de co-sourçage pour SSE-Entraide en Wallonie 

· l’inauguration officielle de nos nouveaux bureaux (mai 2004)

· et bien plus, comme vous pourez lire dans les prochaines éditions d’EASYPAY

Nous espérons de toujours pouvoir compter sur le support de nos clients et de nos collaborateurs pour réaliser ces objectifs en 2004.

Le groupe EASYPAY souhaite à tous les utilisateurs d’EASYPAY et tous vos proches : 

Une bonne et heureuse année 2004 !

Tous les collaborateurs d’EASYPAY                                                                               Dirk Pareit

Déclaration ONSS 

pour le trimestre 4/2003
Les pourcentages ONSS pour le trimestre 4/2003 n’ont pas changé par rapport au trimestre précédent. Néanmoins, nous voulons attirer votre attention à quelques aspects dont il faut tenir compte lors de la confection de la déclaration DmfA. 

1. Cotisations ONSS

1.1. Cotisation pour l’accompagnement des jeunes suivant un parcours d’insertion (code 854) – double encaissement pour le trimestre 4/2003

La cotisation de 0,05% pour les jeunes dans un parcours d’insertion reste due en 2003 et 2004. Comme elle n’a pas été encaissée pendant les 2 premiers trimestres de 2003, cette cotisation s’élève à 0,10% pour le troisième et le quatrième trimestre de 2003.
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Vous trouvez ce pourcentage dans : 

Version character based :

 Mise à jour des fichiers de base

  Pourcentages ONSS : écran-6

   Parcours d’insertion : 0,10 

Version-web :

 Mise à jour des fichiers de base

  Pourcentages ONSS : écran <Global>

   Parcours d’insertion : 0,10 

Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi du logiciel pour le trimestre 4/2003.

1.2. Cotisation pour la formation et l’occupation des groupes à risque (code 852) – double encaissement pour le trimestre 4/2003

La cotisation de 0,10% pour la formation et l’occupation des groupes à risque doit uniquement être payée par les entreprises et secteurs qui n’ont pas conclu de CCT spécifique. 

Comme elle n’a pas été encaissée pendant les 2 premiers trimestres de 2003, cette cotisation s’élève à 0,20% pour le troisième et le quatrième trimestre de 2003.
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Vous trouvez ce pourcentage dans :

Version character based :

 Mise à jour des fichiers de base

  Pourcentages ONSS: écran-6

   Groupes à risque (fonds b.) : 0,20 

Version-web :

 Mise à jour des fichiers de base

  Pourcentages ONSS : écran <Global>

   Groupes à risque (fonds b.) : 0,20
Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi du logiciel pour le trimestre 4/2003.

Le ministère de l’Emploi et du Travail nous a passé une liste actualisée indiquant les secteurs (commissions paritaires) qui ont conclu une CCT en faveur des groupes à risque, et qui sont donc exonérés de cette cotisation. 

Il s’agit toutefois d’une liste provisoire qui est adaptée chaque jour en fonction des nouvelles CCT. 

On s’attend à ce que la plupart des CCT des 2 années précédentes, seront prolongées. A titre informatif, nous vous donnons une liste provisoire de 2001+2002 dans laquelle nous indiquons les secteurs pour lesquels une nouvelle CCT a déjà été conclue. 

Secteurs exonérés pendant la période de 2001-2002 : 

	102.01
	106.03
	115
	125.03
	136
	146
	209
	224
	305.03
	317

	102.02
	109 (*)
	116(*)
	126 (*)
	139 (*)
	149.01(*)
	210(*)
	226
	306
	318.01

	102.03
	110 (*)
	117
	127
	140
	149.02(*)
	211
	301(*)
	307
	318.02(*)

	102.04
	111 (*)
	118(*)
	127.02
	140.05
	149.03
	214
	301.01
	308
	319

	102.06
	112
	119(*)
	128.01(*)
	140.08
	149.04
	215
	301.02
	309
	319.01

	102.07
	113
	120(*)
	128.02
	142.01(*)
	150(*)
	216
	301.05
	310
	319.02(*)

	102.08
	112
	120.01(*)
	128.03
	142.02(*)
	201(*)
	217
	302
	311 (*)
	323(*)

	102.09
	113.01
	120.02
	128.06
	142.03
	202
	218
	303.03(*)
	312 (*)
	324

	104(*)
	113.02
	120.03(*)
	129
	143 (*)
	202.01(*)
	219
	303.04
	313 (*)
	325

	105(*)
	113.03
	124(*)
	130 (*)
	144
	203
	220
	304
	314 (*)
	327

	106.01(*)
	113.04
	125.01
	132 (*)
	145
	204
	221(*)
	305.01(*)
	315.01(*)
	329(*)

	106.02(*)
	114
	125.02
	133
	145.04
	207
	222
	305.02
	316 (*)
	


(*) pour ces commissions paritaires, une CCT sectoriale pour les groupes à risque a été conclue pour la période 2003-2004.

2. Suppression de l’AR n° 495 le 31.12.2003

Jusqu’à la fin de 2003, les catégories suivantes de travailleurs, entraient en ligne de compte pour la réduction ONSS dans le cadre de l’AR n° 495 : 

· Les travailleurs entre 18 et 25 ans occupés par un contrat de travail-formation

· Les jeunes scolarisés à temps partiel (de 15/16 à 18 ans)

· Les apprentis agréés et industriels

Le 31.12.2003, l’AR n° 495 a été supprimé. A partir du 01.01.2004 le groupe mentionné de jeunes sera soumis automatiquement à la réduction du groupe-cible des "jeunes" (voir notre dossier ‘Réformes réductions des cotisations ONSS à partir du 01.01.2004’)
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La réduction dans le cadre de l’A.R. n° 495 est indiquée comme suit dans la signalétique du travailleur :

Version character based :

 Mise à jour des fichiers de base

  Travailleurs : écran-4

   Champ ‘Déduct.ONSS’ : 6 = AR 495

Version-web

 Fichiers de base

  Contrats: écran <Données fixes>

   Champ ‘Réduction ONSS’ : AR 495 (6)

3. Cotisation compensatoire particulière pour la prépension – prolongation en 2003-2004 

Les travailleurs dans le secteur du bâtiment, ou qui exécutent du travail de nuit, peuvent entrer en prépension à l’âge de 56 ans, à condition qu’ils aient passé une carrière professionnelle d’au moins 33 ans. Dans ce cas, une cotisation compensatoire particulière est due à l’ONSS pour les années 2003 et 2004, et ce jusqu’au mois pendant lequel le prépensionné atteint l’âge de 58 ans. 

Le montant de cette cotisation compensatoire particulière est fixée à 50% de l’indemnité complémentaire. Si le remplaçant d’un prépensionné a été au chômage pendant 1 an au moins, cette cotisation ne s’élève qu’à  33%.

La cotisation est due par le débiteur de l’indemnité complémentaire, c.-à-d. soit l’employeur, soit le Fonds de Sécurité d’Existence. 
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La cotisation compensatoire peut être indiquée dans la fiche signalétique du travailleur :

Version character based:

 Mise à jours des fichiers de base

  Travailleurs: écran – 7

   champ‘Cotis.comp.prépens.. : 
1 = 50%


2 = 33%

Version-web :

 Fichiers de base

  Contrats : écran <Données ONSS>

   Champ ‘Cot. Compensatoire’: 
oui 50%


oui, 33%, ob.de rempl.

4. Réduction des cotisations personnelles pour les bas salaires
	A partir du 01.01.2004, le seuil salarial pour la réduction des cotisations ONSS personnelles pour les travailleurs avec un bas salaire est supprimé, en application de la dernière loi-programme.  




Référence 

- Article 40-41 Loi-programme du 22 décembre 2003, M.B., le 31 décembre 2003, 62170

Le régime existant des réductions des cotisations ONSS personnelles pour les travailleurs avec un bas salaire, est prolongé jusqu’au 31.12.2004.

A partir du 01.01.2004, le seuil (912,29 euro par mois depuis le 01.06.2003), en dessous duquel on n’avait pas droit à une réduction, a été supprimé. Cette suppression implique donc un élargissement du groupe-cible de cette réduction. 
A partir du 01.01.2004, la réduction des cotisations personnelles est donc calculée comme suit : 

	A partir du 01.01.2004 

	Salaire mensuel brut de référence à 100%
	Réductions des cotisations ONSS personnelles 

	( 1.194,03 EUR
	Employés : 95,00 €

	
	Ouvriers  : 102,60 €

	> 1.194,03 EUR et ( 1.539,30 EUR
	La réduction diminue proportionnellement selon la formule suivante : 

Employés  : 95,00 – (0,2751 x (salaire de référence – 1.194,03)(
Ouvriers : 102,60 – (0,2972 x (salaire de référence – 1.194,03)(

	> 1.539,30 EUR
	Pas de réduction 


Vous trouvez ces données dans :

Version character based : 

Mise à jour des fichiers de base

  Constantes ONSS : écran-5

  REDUCTION REVENU BAS  
 SAL.DE REF.MENS.  MONT.DE BASE EMP  MONT.DE BASE OUV  % EMPL  % OUVR 
             0,00               0,00             0,00       0,00        0,00  
             0,00              95,00           102,60       0,00        0,00  
          1194,03               0,00             0,00      27,51       29,72  
          1539,30               0,00             0,00       0,00        0,00  
             0,00               0,00             0,00       0,00        0,00  
                                                                              

Version-web : 
Fichiers de base


Constantes ONSS : écran <Constantes ONSS>

 SAL.DE REF.MENS.  
MONT.DE BASE EMP 
 MONT.DE BASE OUV 
% EMPL

 % OUVR 
                0,00               

95,00             

102,60      
  0,00      

  0,00  
            912,29             
 
95,00        

102,60     
  0,00        
  0,00  
          1194,03               

  0,00             

    0,00      
27,51       
29,72  
          1539,30              

  0,00            

    0,00       
  0,00        
  0,00  
Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi du logiciel pour le trimestre 4/2003.
5. Exonération ONSS des chèques-cadeaux assimilée au règle-ment fiscal 

Référence :  

· AR du 11 juillet 2003, M.B., le 1er décembre 2003, 57361

Dans un AR récent, les plafonds pour l’exonération de l’ONSS des chèques-cadeaux sont assimilés à l’exonération fiscale. 

L’exonération sociale et fiscale à partir de 2003 est fixée comme suit : 

	Accordée à l’occasion de 
	Plafond pour l’exonération 

	Saint-Nicolas, Noël, Nouvel An 
	  35 EUR par travailleur (+35 EUR par enfant à charge)

	Décoration honorable
	105 EUR par travailleur

	Pension travailleur  
	  35 EUR par année de service

– montant total min. 105 EUR et max. 875 EUR(*)


(*)  La limite de 875 EUR vaut uniquement pour l’exonération ONSS, et pas pour l’exonération fiscale

6. DIMONA pour les extras dans l’horeca et les travailleurs du secteur de l’horticulture – reportée au 01.01.2005

Bien que la DIMONA soit obligatoire pour tous les secteurs depuis le 01.01.2003, il y avait une exception temporaire jusqu’au 31.12.2003 pour : 

- les extras dans l’horeca (CP 302)
- les travailleurs occasionnels dans le secteur de l’horticulture   (CP 145).
Le Conseil national du Travail (avis n° 1488) a récemment accepté de prolonger cette règle d’exception pour une durée d’un an. Cette mesure sera confirmée par AR. 

Ceci signifie que : 
· jusqu’au 31.12.2004 inclus, la DIMONA n’est pas obligée pour les formes d’occupation mentionnées ci-dessus.
· ces formes d’occupation seront soumises à l’obligation de la déclaration DIMONA, à partir du 01.01.2005.
7. Conventions d’immersion professionnelle
Depuis le 1er septembre 2002, les employeurs peuvent engager des stagiaires par moyen d’une convention d’immersion professionnelle. Il y a eu beacoup d’incertitude concernant le statut ONSS de tels stagiaires. 

Enfin, le Conseil des ministres a décidé de les assimiler aux élèves et apprentis, de sorte qu’ils puissent profiter d’une réduction des cotisations. 

Sur la DmfA, il faut remplir le code ‘05’ dans le champ ‘type d’apprenti’.
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Vous pouvez entrer un stagiaire avec une convention d’immersion professionnelle comme suit :

Version character based :

 Mise à jour des fichiers de base

   Travailleurs : écran – 4 : champs : 


Rémun-type : 0 (ouvrier) ou 1 (employé)


Statut : 7 (apprenti)


Code travaill. : 035 (apprentis+assimilés ouv.) ou 439 (apprentis+assimilés emp)

    Ecran – 6 : champ :


Type d’apprenti : 5 stag. immersion profes. (c’est une nouvelle option qui sera active après l’installation des nouveaux programmes pour la DmfA 4/2003))

Version web
 Fichiers de base

   Contrats – écran <Données fixes> : Champs : 

    Code travailleur : 
apprentis+assimilés ouv (035)



apprentis+assimilés empl (439)

    Type d’apprenti : stag. immersion profes. (c’est une nouvelle option qui sera active après l’installation des nouveaux programmes pour la DmfA 4/2003)

8. DmfA – modifications du trimestre 4/2003
8.1. Zone mesures en faveur de l’emploi

Le code 2 du zone ‘mesures en faveur de l’emploi’ doit être utilisé pour les travailleurs engagés dans le cadre d’activation de l’emploi (ou du revenu d’intégration). 

Selon les instructions de l’ONSS, ce code peut uniquement être utilisé dans les situations suivantes : 

· Occupation dans le cadre d’un programme de transition

· Occupation dans le cadre d’un poste de travail agréé

· Occupation dans le cadre de l’économie d’insertion sociale (SINE)

· Occupation dans le cadre d’intérim d’insertion 

Il ne faut donc pas indiquer les travailleurs occupés dans le cadre d’un Plan Activa. 
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Version character based:

 Mise à jour des fichiers de base

   Travailleurs : écran-8 : champ

    ‘Mes. Occasion travail’ doit être mis sur 2 dans les cas mentionnés. 

Version-web

 Fichiers de base

   Contrats : écran<Données Dimona/Dmfa> :

   Champ : 

    ‘Mesure occasion travail ‘ doit être mis sur ‘activation de l’indemnité’ dans les cas mentionnés

8.2. Justification des prestations– nouveau code 8

Dans le champ ‘justification des prestations’ le  code supplémentaire ‘8’ est prévu. Celui-ci peut être utilisé pour des travailleurs payés partiellement avec des pourboires pour qui une partie des prestations doit être déclarée sans rémunérations. 
Ceci suit de la règle que les cotisations de sécurité sociale d’un trimestre ne peuvent être calculé que soit sur le salaire fixe, soit sur le salaire forfaitaire de ce trimestre (c.-à-d. le montant le plus élevé). Si les prestations normales d’un travailleur sont payées uniquement avec des pourboires, et qu’il reçoit dans le même trimestre un salaire fixe comme indemnité de rupture, il se peut que le salaire fixe (la partie de l’indemnité de rupture) est plus élevée que le salaire forfaitaire de ce trimestre. 

Les cotisations de sécurité sociale seront alors uniquement calculées sur base du salaire fixe. Les prestations normales avec le code de prestation 1 seront déclarées sur une ligne d’occupation sans rémunérations. 
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Vous pouvez adapter cette donnée manuellement par le programme ‘Justification correction des jours’. Remplissez ici le code 8.

Vous trouvez ceci dans :

Traitement trimestriel

   Déclaration multifonctionnelle

    Exécution DmfA

     Correction justification des jours

  Easypay           Correction justification des jours



                                                          

 Trimestre de declaration : 20034.(AAAAT)                 
                                                          

      DEBUT EMPLOYEUR   :                          .      

      FIN EMPLOYEUR     :                          .      

                                                          

      DEBUT TRAVAILLEUR :                              .  

      FIN TRAVAILLEUR   :                              .  

                                                          

JUSTIFICATION                   TEMPS PLEIN TEMPS PARTIEL 
---------------------------                 ------------- 

EN CAS DE TROP DE JOURS     :                      .      

EN CAS DE TROP PEU DE JOURS :                      .      
AUCUNE PRESTATION                            :     .      
AUCUNE PRESTATION(POURBOIRE):                             
DM31009
8.3. Spécification des classes de risque des accidents du travail

L’ONSS demande aux employeurs et secrétariats sociaux de spécifier le code ‘activité v.à.v. du risque’ sur la DmfA du 4ème trimestre de 2003. Cette donnée permet aux sociétés d’assurance de calculer correctement les primes d’assurance contre les accidents du travail. 

Les classes de risque doivent être spécifiées par travailleur individuel si le police d’assurance mentionne qu’il y a plusieurs classes de risque par catégorie de travailleurs (ouvriers, employés) dans l’entreprise. Les clubs de sport doivent toujours indiquer la classe de risque pour chaque sportif professionnel. 

Utilisez les codes suivants : 

	Ouvriers : 

	001
	Ouvriers sans déplacements : 

Les ouvriers, spécialisés ou non, qui ne quittent pas le lieu de travail (l’atelier, l’usine, …) pendant les heures de travail et qui utilisent donc l’infrastructure et les systèmes de sécurisation et de prévention de l’entreprise

	002
	Ouvriers aux chantiers

Les ouvriers, spécialisés ou non, qui n’ont pas de lieu de travail fixe, mais qui travaillent chez des tiers ou aux chantiers

	003
	Concierges 

Les employés de maison, en service des personnes privées (exemple : dans un appartement) ou d’entreprises, qui profitent en général de divers avantages p.ex. logement, chauffage, éclairage, …

	004
	Personnel de nettoyage / d’entretien

Le personnel de l’entreprise qui s’occupe du nettoyage des bureaux, des locaux industriels, des ateliers, … ou de l’entretien et de la réparation du matériel, des installations industrielles, du sanitaire, …

	005
	Personnel de cuisine

Personnel de l’entreprise qui travaille dans le restaurant de l’entreprise (cuisiner, servir, faire la vaisselle, …). Ne pas valable pour les entreprises dans l’horeca.

	006
	Chauffeur

Les membres du personnel qui ne participent pas directement à la raison sociale de l’entreprise et qui sont chargés du transport ou de la livraison des matières primaires, produits (semi-) terminés ou personnes.

	Employés : 

	401
	Employés sans déplacements 

Les employés qui ne quittent pas le lieu de travail pour des fins professionnelles, pendant les heures de travail 

	402
	Employés avec des tâches occasionnelles hors de l’entreprise 

Les personnes qui remplissent occasionnellement des tâches non fréquentes hors de l’entreprise (au maximum 10% du temps de travail)

	403
	Employés avec des tâches régulières hors de l’entreprise

Les personnes qui remplissent régulièrement des tâches hors de l’entreprise (11 à 50% du temps de travail)

	404
	Représentant, personnel voyageant, coursiers

Les personnes qui exécutent leur travail la plupart du temps hors de l’entreprise ou de leur domicile (>50% du temps). En général, il s’agit des fonctions officielles ou technico-commerciales, mais également des coursiers, des inspecteurs, du  personnel soignant des malades et personnes âgées à domicile, …

	405
	Employés exécutants des travaux manuels

Les personnes ayant un statut d’employés qui exécutent en général du travail manuel (p.ex. certains bouchers dans des supermarchés)

	406
	Employés à domicile 

Les employés sédentaires qui effectuent leur profession à la maison (souvent par moyen d’une connexion par téléphone ou internet de leur employeur) pour qui le risque d’un accident routier pendant les déplacements lieu de travail – domicile n’existe pas

	407
	Personnel soignant 

Le personnel médical (docteur, infirmier) d’une entreprise qui n’appartient pas au secteur des hôpitaux ou des instituts de santé. 

	408
	Vendeur

Le personnel sédentaire occupant une fonction commerciale, en général payé avec un salaire fixe et une commission. 

	409
	Joueur de football soumis au statut des sportifs rémunérés

	410
	Joueur de football non soumis au statut des sportifs rémunérés

Ayant un salaire annuel fixe d’au moins 1239,47 EUR (50.000 FB)

	411
	Joueur de football non soumis au statut des sportifs rémunérés 

Ayant un salaire annuel fixe de moins de 1239,47 EUR (50.000 FB)

	412
	Sportif rémuné autre qu’un joueur de football

Ce code ne peut pas être appliqué pour le code employeur 070 (=Ligue Véloci-pédique belge).
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Dans le logiciel EASYPAY ce champ se trouve dans : 

Version character based :

 Mise à jour des fichiers de base

   Travailleurs – écran – 8 : champ

    ‘Activ. v.a.v. risque ’

Version web

 Fichiers de base

   Contrats – écran <Données Dimona/Dmfa>  

   Champ :  ‘Activ. v.à.v. risque’

8.4. Spécification des codes INS des travailleurs pour le trimestre 4/2003

Référence :  

· EASYPAY News octobre 2003, p. 10-11

Avant, les employeurs exerçant plusieurs activités ou exerçant des activités dans plusieurs communes, devaient donner un aperçu au cours du 2ème trimestre, des travailleurs liés à ce lieu de travail (le cadre statistique décentralisé). Cette obligation a été annulée lors de l’introduction de la DmfA et remplacée par un nouveau champ ‘identification de l’entité locale’.

A partir de 2004, cette donnée devra être indiquée 2 fois par an sur la DmfA (pour le 2ème et le 4ème trimestre).

Par contre, la Banque-carrefour des entreprises accordera toujours des numéros d’établissement aux entités locales. En guise de transition, on a décidé que, pour le trimestre 4/2003, il faut communiquer le code INS de la commune de l’entité où le travailleur est engagé. On utilise alors le champ originalement prévu pour le numéro de l’entité d’établissement. 
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Le code INS sera automatiquement accordé au travailleur via un programme de conversion. Ce programme sera envoyé lors de l’envoi des nouveaux programmes du 4/2003.

Le code INS sera ajouté au fichier des codes postaux. Via le code postal du champ ‘lieu de travail’, ou via le code postal de l’employeur (si le lieu de travail = l’adresse de l’employeur), le programme remplira pour chaque travailleur le code INS. 

L’indication ‘entité d’établissement’ n’est pas obligatoire dans les cas suivants : 

· quand l’employeur déclare des personnes en prépension (code 879) pour qui l’une des cotisations particulières pour la prépension est due, 

· pour les personnes déclarées sous l’indice de l’employeur 027 ou 028 (les personnes recevant une rente, une indemnité ou un capital, soumis à la retenue des cotisations personnelles, suite à une maladie professionnelle ou un accident de travail); 

· pour les personnes déclarées sous l’indice de l’employeur 033, 099, 199, 299 ou 699 (en général un fonds de sécurité d’existence qui déclare des travailleurs auxquels il paie, en tant que tierce partie, une partie du salaire) ;

· pour le personnel statutaire du secteur public et les travailleurs assimilés, pour lesquels il faut confectionner une déclaration complémentaire afin qu’ils aient droit aux allocations de chômage et aux indemnités d’invalidité. 

Quelques cas particuliers :
· dans le bâtiment : tous les travailleurs occupés aux chantiers, n’importe la durée du chantier, sont accordés à la succursale (administrative ou siège technique) dont ils dépendent 

· les membres du personnel voyageant (représentants, personnel de transport, personnel d’entretien, contrôleurs,…) sont accordés à la succursale pour laquelle ils travaillent principalement (siège social, siège administratif, siège d’exploitation, etc…)

· les intérimaires mis à la disposition d’une entreprise par un bureau d’intérim sont accordés au siège du bureau d’intérim duquel ils dépendent ; 

· les travailleurs rémunérés par la VDAB, l’ORBEM ou le FOREM, et mis à la dispositon des employeurs du secteur non-marchand (TCT, projets PRIME, ...) sont accordés au service public d’emploi duquel ils dépendent ; 

· les travailleurs détâchés temporairement à l’étranger, mais soumis à la sécurité sociale belge, dépendent de la succursale de laquelle ils dépendaient avant leur départ ; 

· les enseignants et les travailleurs assimilés sont accordés à l’établissement de l’institut d’enseignement auquel ils étaient accordés originalement. Quand un institut scolaire a plusieurs établissements géographique-ment séparés, qui ont chacun un numéro d’entreprise unique, le personnel doit être divisé entre ses établissements de sorte que chaque membre du personnel ne soit lié qu’à un seul établissement. 

Pour tous les autres cas, vous pouvez toujours contacter la Gestion de la Statistique de l’ONSS. 




Assurance contre les accidents du travail (assurance-loi) : 

déclaration 2003

Pour calculer la prime de l’assurance contre les accidents du travail (assurance-loi), les assureurs doivent disposer des données salariales de l’année passée. Grâce à l’introduction de la déclaration ONSS électronique depuis l’année 2003, les assureurs d’accidents du travail pourront désormais utiliser automatiquement les données envoyées via la DmfA. 

Pour l’assurance contre les accidents du travail concernant l’année 2003, il est probable que certaines sociétés d’assurance demanderont encore une liste papier. Ceci sera certainement le cas pour le calcul des primes d’autres assurances extra-légales (p.ex. police responsabilité civile)

Pour le calcul de la prime, on tient compte d’un salaire de base, limité en 2003 à 25.893,45 EUR.

Références : 

- EASYPAY INFO, décembre 2003, p. 8-9
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La déclaration pour 2003 peut être créée par le programme suivant : 

Version character based:


5. Programmes spéciaux



6. Relevé ‘accidents du travail’ (prime)


Les données suivantes sont à remplir sur l’écran :


- Début employeur 
: numéro de(s) (l’)employeur(s) concerné(s)


  Fin employeur


- Relevé accidents du travail concernant l’année : 2003


- De mois :  01  (MM)                  A mois :  12  (MM)


- 1ère limite
:   25893,45

- 2ème limite  
:  999999,99

- Catégorie : 0 = ouvriers     1 = employés     2 = ouvriers + employés


- Limite d’âge : 18 (majeurs)


Sur ce relevé toutes les données sont imprimées suivant les dispositions réglementaires.

Version-web


Programmes spéciaux



Décl.assurance loi 


- Employeur : numéro de l’employeur concerné


- Relevé accidents de trav. concernant l'année : 2003


- De mois : 01 (MM)


- A mois : 12 (MM)


- 1ère limite : 25893,45


- 2ème limite  : 999999,99

- Catégorie:    O ouvriers       O employés          O ouvriers + emplopyés


- Limite d’âge :  18 (majeurs)


A ce sujet nous voulons attirer votre attention sur le point suivant : 


Le salaire de base est limité pour chaque travailleur à un montant calculé comme suit :


25.893,45 EUR  x     nombre de jours déclarés sur le relevé (1)
                                        nombre maximum de jours sur base annuelle (2)


(1)

ces jours correspondent à toutes les rubriques jours dans lesquelles la zone ‘Accidents du 




travail’ est mise sur 1

(2)

ce nombre maximum est rempli dans le fichier ‘CONSTANTES ONSS’

                (pour les ouvriers = 240 et pour les employés = 260)


La limite est donc différente pour chaque travailleur, et peut être au maximum 25.893,45 EUR.


Le salaire de base (limité) est repris dans la colonne ‘PLAFOND’. La partie du salaire dépassant 


éventuellement ce plafond, est reprise dans la colonne ‘> PLAFOND’.

Administration salariale

et fiscalité 

Dans cette rubrique, nous vous donnons un aperçu des sujets suivants : 

1. Précompte professionnel : les nouveaux barèmes pour 2004

2. Indemnités de crédit-temps et de maladie soumises au PP à partir du 01.01.2004

3. Attestation pour la réduction du PP pour charges de famille 
4. Exonération partielle du versement du PP pour la recherche scientifique

5. Suppression du règlement belgo-allemand en ce qui concerne les ouvriers frontaliers

1. Précompte professionnel : les nouveaux barèmes pour 2004

Les nouveaux barèmes concernant le précompte professionnel ont été publiés dans le Moniteur belge. Ces montants sont alors d’application pour les rémunérations, les pensions et les prépensions payées ou accordées à partir du 1er janvier 2004.

Ci-après vous trouvez un aperçu des modifications principales.

Référence : 

· AR du 15 décembre 2003, M.B., le 23 décembre 2003 (2e éd), 60238-60356.

1.1. Moins de précompte professionnel

Les nouveaux montants concernant le précompte professionnel sont un peu inférieurs aux barèmes précédents. Ceci résulte normalement en un salaire net un peu plus élevé pour le travailleur. 

Les modifications sont dues à quelques mesures fiscales qui entrent en vigueur à partir de l’année de revenu 2004, à savoir : 

1. l’indexation des échelles des impôts

2. l’augmentation de la taxe communale complémentaire et la taxe d’agglomération communale (c.-à-d. une augmentation de 6,7% à 7%)
Remarque 
A partir du 1er janvier 2004, les “cohabitants légaux”(1) sont assimilés fiscalement aux “conjoints” et un “cohabitant légal” est assimilé à un "conjoint".

(1) On entend par "cohabitants légaux" les personnes cohabitantes ayant donné une déclaration officielle à l’officier de l’état civil de la commune où elles ont leur domicile. 
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Dans le logiciel EASYPAY vous pouvez remplir cette donée comme suit : 

Version character based: 

Mise à jour des fichiers de base

   Travailleurs – écran-4 : champ

     ‘Etat civil’ : 7 cohabitant légal 

Version-web :

Fichiers de base

   Travailleurs – écran <Données familiales>

   champ :

     ‘Etat civil’ : cohabitant légal

1.2. Modifications spécifiques

Ci-dessous vous trouvez quelques modifications spécifiques en vigueur à partir de 2004 :

· L’augmentation des réductions du précompte professionnel pour charges de famille (27 EUR pour 1 enfant, 74 EUR pour 2 enfants, …)

· La diminution de la réduction du précompte professionnel pour les célibataires (et les cohabitants) jusqu’à 19 EUR par mois (avant : 22 EUR)

· L’augmentation à 171,50 EUR par mois (avant 168,50 EUR) de la réduction supplémentaire pour les travailleurs de qui le/la conjoint/e profite d’une pension ou une rente d’au maximum 343 EUR net par mois

· L’augmentation à 86 EUR (avant 84,50 EUR) de la réduction supplémentaire pour les travailleurs de qui le/la conjoint/e profite d’autres revenus d’au maximum 172 EUR par mois. 

· L’adaptation des montants de référence des montants annuels imposables et des pourcentages pour l’application du précompte professionnel sur le pécule de vacances et les allocations exceptionnelles (p.ex. des primes)

· La même chose pour le calcul du précompte professionnel sur les arriérés (et les indemnités de rupture)

· L’adaptation de la limite pour calculer le précompte professionnel sur les indemnités de rupture : 

· si le montant imposable de l’indemnité de rupture < 750 EUR => PP mensuel (avant : 740 EUR)

· si le montant imposable de l’indemnité de rupture > 750 EUR => PP sur les arriérés (avant 740 EUR)

· L’adaptation du pourcentage du précompte professionnel pour les intérimaires : 11,11% (avant : 11,08%)

· L’adaptation du pourcentage du précompte professionnel pour les allocations légales et extra-légales de chômage : 10,09 % (avant : 10,06%)

· L’adaptation du pourcentage du précompte professionnel sur les capitaux individuellement imposables : 16,66 % (avant : 16,61%)

· Les dérogations pour les indemnités payées ou accordées comme indemnité d’une perte temporaire des revenus suite à un accident, une maladie, l’invalidité ou d’autres situations similaires. 
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Les nouveaux barèmes du PP, valables à partir du 01.01.2004, seront disponibles sur notre site web à partir du 09.01.2004, et au plus tard le 23.01.2004. 

Attention : Entre le 09.01.2004 et le 20.01.2004, nous vous informerons par e-mail quand vous pouvez télécharger le programme, afin que vous ne deviez pas contrôler tout le temps si les programmes sont déjà disponibles. 

2. Indemnités de crédit-temps et de maladie soumises au PP à partir du 01.01.2004

A partir du 1er janvier 2004 les indemnités pour certains revenus de remplacement seront soumises au précompte professionnel. Jusqu’à présent, ces indemnités étaient brutes et n’étaient sou-

mises aux impôts que 2 ans après le paiement. 

Aperçu du nouveau règlement : 

	Revenu de remplacement
	% de précompte professionnel retenu

	Indemnité en cas d’incapacité primaire de travail

Indemnité en cas de congé de maternité

Indemnité en cas de congé de paternité
	11,08%

	Indemnité en cas d’interruption totale de carrière et crédit-temps à temps plein
	10,10%

	Indemnité en cas d’interruption partielle de carrière et crédit-temps à temps partiel
	17,10%


3. Attestation pour la réduction du PP pour charges de famille – reportée au 30.06.2004

Avant le 1er janvier 2004, tous les travailleurs avec charge de famille profitant tous les deux des revenus professionnels doivent donner une attestation à leur employeur, mentionnant à qui des deux partenaires la réduction du PP pour charge de famille peut être accordée. Les deux conjoints doivent remplir, dater et signer cette attestation. Le travailleur qui recevra la réduction, donne l’attestation originale à son employeur. 

Si aucune attestation n’a été entrée, la réduction pour charges de famille ne peut plus être appliquée. 

Le ministre des Finances a décidé de prolonger la mesure de transition jusqu’au 30 juin 2004. L’attestation est disponible sur le site web d’Easypay, dans le menu Easydoc – Documents modèles – Varia. 

4. Exonération partielle du versement du PP pour la recherche scientifique

Dès à présent, les universités et les écoles supérieures qui paient leurs assistantsscientifiques et le Fonds national pour la Recherche Scientifique et le Fonds voor Wetenschappelijk Onderzoek - Vlaanderen qui paient des scientifiques post-doctoraux, ne doivent payer que 50% du précompte professionnel normal. 

Ces montants exonérés doivent être utilisés pour des subventions de recherche. En pratique, l’employeur devra entrer 3 déclarations différentes pour le précompte professionnel : 

· La première déclaration contenant les revenus imposables des travailleurs payés par l’employeur, qui ne sont pas soumis à cette exonération, et le précompte professionnel dû. 

· La deuxième déclaration contenant les revenus imposables des travailleurs payés par l’employeur, qui sont soumis à cette exonération, et le précompte professionnel retenu

· La troisième déclaration contenant un montant négatif du 50% du précompte professionnel retenu. Dans la rubrique "revenus imposables" il faut remplir le chiffre “0”.

Les employeurs doivent ajouter à la déclaration par institut une liste nominative mentionnant les données suivantes : 

· L’identité complète de l’employeur et le numéro national ou le numéro de référence en tant que créancier en ce qui concerne le précompte professionnel

· Des données supplémentaires pour chaque travailleur profitant de l’exonération : 

· L’identité complète et, si possible, le numéro national

· La preuve que le travailleur concerné est un assistant-scientifique ou un scientifique post-doctoral

· Si possible, les dates d’entrée en service et de sortie de service, comme déclarées à Dimona.

· La confirmation qu’un contrat de travail ou un accord d’occupation a été conclu

· Le montant des rémunérations brutes payées

· Le montant du précompte professionnel retenu sur ces rémunérations et le calcul détaillé de ce précompte professionnel

· Le montant total des rémunérations et du précompte professionnel retenu. 


Ce règlement entre en vigueur pour les rémunérations payées à partir du 1er octobre 2003.
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Pour les travailleurs qui ne doivent payer que 50% du précompte professionnel normal, il faut entrer les données suivantes dans la fiche signalétique du travailleur : 

Version character based
 Mise à jour des fichiers de base

  Travailleurs – écran-4 : champ

     ‘Code PP’ : 4 scientifiques

Version-web

 Fichiers de base

  Contrats – écran<Données fixes> champ :

    ‘Soumis au PP> : scientifiques

Comme il y a une division entre les scientifiques et non-scientifiques, le document 274 sera aussi divisé. De plus, vous pouvez imprimer une liste nominative contenant les données d’identification des travailleurs.

Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi du logiciel pour le trimestre 4/2003. Pour plus d’explication, nous renvoyons à la brochure technique du 4/2003.

5. Suppression du règlement belgo-allemand en ce qui concerne les ouvriers frontaliers à partir du 01.01.2004

Référence : 

· Convention additionnelle du 5 novembre 2002 modifiant la Convention belgo-allemande préventive de la double imposition du 11 avril 1967.
Jusqu’à présent, les ouvriers frontaliers belges (des travailleurs habitant dans la région frontalière belge et travaillant dans la région frontalière allemande) étaient soumis aux impôts belges, c.-à-d. ils étaient soumis au principe des impôts dans le pays de résidence. A partir du 1er janvier 2004, l’ouvrier frontalier belge sera soumis au principe des impôts du pays de travail, donc au système allemand. 

Concrètement ceci implique que les rémunérations allemandes pour l’année d’imposition 2004 seront soumises aux impôts belges. Les rémunérations allemandes à partir du 1er janvier 2004, seront imposables en Allemagne. 

Par conséquent, en 2004, les ouvriers frontalier belges devront payer les impôts personnels pour les revenus de 2003, pendant que les revenus allemands seront nettement plus bas, vu que le précompte professionnel allemand en est déduit. 

On peut payer les impôts en tranches en optant pour un paiement d’avances.

En ce qui concerne les taxes communales, l’Allemagne accordera une réduction de 8% des impôts allemands des revenus, aux travailleurs habitant en Belgique et soumis aux centimes additionnels communaux en Belgique et aux impôts des revenus en Allemagne. 

Les travailleurs habitant en Allemagne, et travaillant en Belgique, seront également imposés selon le principe du pays de travail, donc en Belgique. 

EASYPAY

Suivez les étapes suivantes : 

Version character based:

Copier la fiche signalétique du travailleur concerné vers un nouveau numéro de travailleur et adaptez le champ suivant :

écran-4 - champ

‘Code PP’ : 1 soumis

Version web : 

Copiez le contrat vers un nouveau numéro de contrat et adaptez le champ suivant : 

écran <Données fixes > champ :

‘Soumis au PP’ : soumis

Nouvelles limites salariales à partir du 01.01.2004

Ci-dessous vous trouvez un aperçu des limites salariales applicables à partir du 01.01.2004 concernant : 

1. la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de Travail

2. la saisie et cession sur salaire

3. formule Claeys 

4. allocations minimales pour les apprentis « classes moyennes » pour 2004

1. Loi relative aux contrats de travail

Référence :

· Message du Ministère de l’Emploi et du Travail, M.B., le 28 novembre 2003, 57296

1.1. Aperçu nouveaux montants
A partir du 1er janvier 2004 les nouveaux montants s’élèvent à :

	Montants de base (1985)
	2003
	Nouveau à partir de 2004

	16.100 EUR

19.300 EUR

32.200 EUR
	25.921 EUR

31.073 EUR

51.842 EUR
	26.418 EUR
31.669 EUR
52.836 EUR


1.2. Aperçu des réglementations principales dans lesquelles les montants sont appliqués
1.2.1. Clause de non-concurrence 
Les nouveaux montants sont applicables à tous les contrats de travail existants le 01.01.2004, puisque la validité de la clause doit être examinée au moment où elle est appliquée.

	Salaire annuel
	Validité clause de non-concurrence

	
	Ouvriers – Employés 

(art. 65, art.86)
	Représentants (art. 104)

	( 26.418 EUR
	Clause interdite
	Clause interdite

	> 26.418 EUR
et

( 52.836 EUR
	Clause valable, pour les fonctions prévues dans une CCT sectorielle, ou dans un accord avec les organi-sations représentatives 
	Clause autorisée

	> 52.836 EUR
	Clause valable, sauf pour les fonctions exclues par une CCT sectorielle, ou dans un accord avec les organisations représentatives 
	Clause autorisée


1.2.2. Clause d’essai des employés (art. 67)
	Salaire annuel
	Durée de la période d’essai

	
	minimum
	maximum

	(   31.669 EUR
	1 mois
	6 mois

	>   31.669 EUR
	1 mois
	12 mois


1.2.3. Délai de préavis des employés (art. 82)
	Salaire annuel
	Délai de préavis à respecter
	Contrepréavis de l’employé (art.84)

	
	Employeur
	Employé
	

	
	
	
	

	( 26.418 EUR

	3 mois par période de 5 ans entamée
	Les 5 premières années: 1,5 mois

Après 5 ans: 3 mois
	1 mois

	> 26.418 EUR
et

( 52.836 EUR
	Convention; au minimum les délais applicables aux employés ayant un salaire ( 26.418 EUR
	Convention; au maximum 4,5 mois
	2 mois

	> 52.836 EUR
	Convention; au minimum les délais applicables aux employés ayant un salaire ( 26.418 EUR
	Convention; au maximum 6 mois
	Convention; au maximum 4 mois


Remarque:
Uniquement pour les employés ayant un revenu annuel supérieur à 52.836 EUR, le délai de préavis peut être défini au moment de l’engagement au lieu d’au moment du licenciement. Ceci est seulement valable pour les employés entrés en service après le 01.04.1994.
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	Si vous disposez de l’option “Rupture de contrat” vous pouvez adapter les salaires comme suit :

1. Mise à jour des fichiers de base

    3. Tableau de licenciement

        2. Mise à jour salaire annuel

            Mise à jour salaire annuel ?  OUI

            1°  Ancien salaire annuel     : 25921 ( apparaît automatiquement
                 Nouveau salaire annuel   : 26418
            2° Ancien salaire annuel      : 51842 ( apparaît automatiquement
                 Nouveau salaire annuel   : 52836



1.2.4. Droit de s’absenter pendant le délai de préavis (art. 85)
	Salaire annuel
	Durée de l’absence

	(   26.418 EUR
	1 jour par semaine (ou 2 demi-jours)

	>   26.418 EUR

	½ jour par semaine, sauf pendant les 6 derniers mois ( 1 jour par semaine (ou 2 demi-jours) 


1.2.5. Clause d’arbitrage (art. 69)
	Salaire annuel
	Clause d’arbitrage

	(   52.836 EUR
	Pas autorisée

	>   52.836 EUR

	Autorisée, mais seulement pour les employés qui sont chargés de la gestion journalière ou de la responsabilité d’un département


2. Saisie sur salaire : indexation des limites salariales à partir du 01.01.2004 et remise de l’augmentation pour charge d’enfants
A partir du 01.01.2004, les limites pour déterminer la partie saisissable du salaire sont indexées, tout comme au début de chaque nouvelle année civile. Par contre, l’augmentation annoncée par enfant à charge pour la partie non saisissable du salaire, n’entrera pas en vigueur le 01.01.2004.  

Référence : 

- A.R. du 8 avril 2003, M.B., le 15 mai 2003, 26457-26458

- A.R. du 23 juin 2003, M.B., le 26 juin 2003, 34423-34424

- A.R. du 4 décembre 2003, M.B., le 12 décembre 2003, 58951-58921

- A.R. du 18 décembre 2003, M.B., le 30 décembre 2003, 62008-62009

- art. 377 Loi-programme, du 22 décembre, M.B., le 31 décembre 2003, 62238

2.1. Indexation des limites salariales

En cas de saisie sur salaire et cession de salaire, le salaire net du travailleur est partiellement saisissable ou cessible en fonction des limites salariales annuellement indexées. 

A partir du 01.01.2004 les limites salariales suivantes entrent en vigueur : 

	Salaire net par mois
	Partie saisissable
	Retenue maximale

	≤  872,00 EUR
	Pas de partie saisissable
	0

	872,00 – 937,00 EUR
	20 %
	13,00 EUR

	  937,01 – 1.033,00 EUR
	30 %
	28,80 EUR

	1.033,01 – 1.130,00 EUR
	40 %
	38,80 EUR

	> 1.130,00 EUR
	Illimitée
	Illimitée 


Exception : En cas d’une saisie sur salaire, délégation de salaire ou cession de salaire à cause des dettes alimentaires, le salaire net complet entre en ligne de compte pour la saisie et le transfert au créancier ayant droit aux pensions alimentaires, et ce pour le montant de la dette. 

2.2. Remise de l’augmentation des limites salariales pour charge d’enfant 

Normalement, à partir du 01.01.2004, il était prévu que les limites salariales mentionnées seraient augmentées de 53 euro par enfant à la charge de la personne de qui le salaire est soumis à la saisie ou la cession. 

Comme la définition de la notion ‘enfant à charge’, utilisée dans l’A.R. du 08.04.2003, pose certains problèmes, surtout sur le plan de l’administration de la preuve, l’A.R. mentionné a été supprimé. 

Par conséquent, la partie non saisissable du salaire ne sera pas encore augmentée à partir du 01.01.2004.

Pour le moment, il n’y a pas question de supprimer cette augmentation. Afin d’obtenir un règlement réaliste dans l’avenir, la dernière loi-programme prévoit la possibilité de règler par un nouvel A.R. l’augmentation de la partie non saisissable du salaire pour cause d’enfants à charge. Cet A.R. contiendra également des dispositions concernant : 
· L’administration de la preuve (qui est-ce qui doit prouver que quelqu’un a un enfant à charge, et comment faut-il le prouver?)
· La procédure pour résoudre des différends en ce qui concerne la notion ‘enfant à charge'.
Avant le 01.01.2005, le Gouvernement devra entrer un projet de loi. 
3. Formule Claeys : Nouvelle version 
La formule Claeys, une méthode populaire pour calculer le délai de préavis ou l’indemnité de rupture pour des employés supérieurs,  a récemment été adaptée. La nouvelle formule résulte parfois dans de délais de préavis plus courts en moyenne.

Pour les employés qui ont un salaire annuel brut de plus de 26.418 euro (montant indexé à partir du 01.01.2004) au moment de leur licenciement, le délai de préavis à respecter par l’employeur peut être fixé en accord commun entre l’employeur et le travailleur. La loi prévoit que, si les parties ne se mettent pas d’accord, le tribunal du travail déterminera le délai de préavis. 

Comme directive pour le calcul du délai de préavis et l’indemnité de rupture, on utilise souvent la formule Claeys. Cette formule n’est pas  ferme, mais donne une idée du délai de préavis (de l’indemnité de rupture) à respecter. 
La formule Claeys est basée sur une analyse statistique des délais de préavis que les tribunaux du travail accordent aux employés. La formule tient compte e.a. de l’ancienneté, le salaire annuel et l’âge de l’employé. 
Sur base d’une analyse des jugements récents, la formule a été adaptée.  

Elle est composée comme suit : 

(ancienneté x 0,88) + (âge x 0,06) + (salaire x 0,033) - 1

L’ancienneté est exprimée en années et fractions d’années. La même chose vaut pour l’âge, et le salaire (annuel) est exprimé en milliers d’euro. 

Afin d’éviter que le délai de préavis est prolongé à cause des indexations salariales, il faut réduire le facteur ‘salaire annuel’ dans la formule, en le multipliant par le chiffre d’indice des prix de consommation de juillet 2003 (112,59), divisé par l’indice du mois pendant lequel l’employé est licencié. 

Exemple :  

Un cadre de 48 ans, avec une ancienneté de 14 ans et un salaire annuel de 130.391,99 EUR. 

Le délai de préavis est déterminé comme suit : 

(14 x 0,88) + (48 x 0,06) + (130,39199 x 0,033) - 1 = 12,32 + 2,88 + 4,3 - 1 

= 18,5 mois, arrondis à 18 mois

EASYPAY 

Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi du logiciel pour le trimestre 4/2003.

4. Allocations minimales pour les apprentis « classes moyennes » pour 2004

Les apprentis ayant un contrat d’apprentissage de classes moyennes doivent recevoir une allocation mensuelle minimale de l’employeur. L’administration a communiqué les montants en vigueur à partir du 01.01.2004.
Dans la Communauté flamande cette allocation minimale s’élève à : 

	1e année
	2e année
	3e année

	254,05 EUR
	338,73 EUR
	423,42 EUR


A partir du mois au cours duquel l’apprenti atteint l’âge de 18 ans : au minimum 338,73 EUR pendant la 1ère année, 381,08 EUR pendant la 2ème année et 423,42 EUR pendant la 3ème année.

Catégorie spéciale : stagiaire – formation de chef d’entreprise

Montant de rémunération de stage – si le stagiaire n’a pas eu de formation préalable suffisante

	1e année
	2e année
	3e année

	423,07 EUR
	596,64 EUR
	705,11 EUR


Montant de rémunération de stage – si le stagiaire a eu une formation préalable 

suffisante

	1e année
	2e année
	3e année

	596,64 EUR
	705,11 EUR
	705,11 EUR


Les montants de la Communauté wallonne et de la Communauté allemande ne sont pas encore connus. 

Prépension 

1. Adaptation des montants à partir du 01.01.2004

	Le 17 décembre 2003, le Conseil national du travail a décidé d’adapter quelques montants dans le cadre de la prépension à partir du 01.01.2004. Ci-après vous trouvez un aperçu des montants principaux. 




Référence : 

· C.C.T. n° 17 vicies septies conclue le 17 décembre 2003, au sein du Conseil national du travail, www.cnt-nar.be
1.1. Introduction

A partir du 01.01.2004, il faut tenir compte des adaptations suivantes :

1. L’indemnité complémentaire que l’employeur paie mensuellement au prépensionné, doit être revalorisée 

2. Le plafond du salaire brut dont il faut tenir compte pour calculer l’indemnité complémentaire, a également été adapté. 

1.2. Adaptation de l’indemnité complémentaire

Le 01.01.2004, les indemnités complémen-taires ont été majorées par un coefficient de revalorisation égal à 1,004 (+ 0,4%). 

Le coefficient effectif à appliquer, dépend du moment où le travailleur est entré en prépen-sion. 

Les coefficients sont déterminés dans la grille suivante : 

	Le mois pour lequel le salaire est considéré comme salaire de référence afin de calculer l’indemnité complémentaire (en principe, le dernier mois presté)
	Coefficient de revalorisation (montants précédents  x …)

	Avant janvier 2003
	x 1,004

	Janvier, février, mars 2003
	x 1,003

	Avril, mai, juin 2003
	x 1,002

	Juillet, août, septembre 2003
	x 1,001

	Octobre, novembre, décembre 2003
	Pas de revalorisation


Ce coefficient de revalorisation doit également être appliqué pour l’indemnité complémentaire payée dans le cadre de la prépension à mi-temps. 
1.3. Adaptation du plafond salarial 

Le plafond salarial brut qui entre en ligne de compte pour le calcul de l’indemnité complémentaire, a été augmenté. Dans l’attente d’une notification officielle, nous vous donnons un aperçu provisoire des montants, qui nous sont communiqués par téléphone par l’ONEm. 

	Prépension à temps plein

	ANCIEN
	NOUVEAU

	2.958,04 EUR
	2.969,87 EUR


	Prépension à mi-temps

	ANCIEN
	NOUVEAU

	1.479,02 EUR
	1.484,93 EUR


1.4. Adaptation des seuils  

La prépension ne peut pas être inférieure à certains seuils, même après l’application des retenues de 3,5% (à appliquer par l’emplo-yeur) et de 3% (ou 1%) (à appliquer par l’ONEm). 

A partir du 01.01.2004, ces seuils ont également été adaptés. Ci-après, vous trou-vez un aperçu des montants communiqués par téléphone par l’ONEm. 

Prépension à temps plein :

	Sans charge de famille
	ANCIEN
	NOUVEAU

	
	1.063,36 EUR
	1.067,62 EUR

	Avec charge de famille
	1.280,84 EUR 
	1.285,97 EUR


Prépension à mi-temps :

	Sans charge de famille
	ANCIEN
	NOUVEAU

	
	531,68 EUR
	533,81 EUR

	Avec charge de famille
	640,42 EUR
	642,99 EUR


Rappel : 

Indemnité complémentaire en cas de prépension à temps plein = 

(salaire brut limité – ONSS – PP)(*) – allocation de chômage
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Ce salaire brut est donc limité à 2.969,87 EUR.

(*)Salaire net de référence : arrondi à l’euro supérieur

1.5. Allocation de chômage

L’indemnité complémentaire est calculée à l’aide de l’allocation de chômage. La grille ci-dessous reprend les montants maximaux. 

	
	Prépension à temps plein
	Prépension à mi-temps

	A partir du 01.06.2003
	Prépensionnés avant le  01.01.2002
	Prépensionnés à partir du 01.01.2002
	Tous les prépensionnés à mi-temps

	Indemnité journalière 
	36,72 EUR
	38,68 EUR
	12,72 EUR

	Indemnité mensuelle
	954,72 EUR
	1.005,68 EUR
	330,72 EUR


2. Indemnité complémentaire de prépension pour les ouvriers frontaliers et les travailleurs d’origine étrangère

	Le 7 octobre 2003, une CCT a été conclue au sein du Conseil national du Travail, stipulant que, sous certaines conditions, les ouvriers frontaliers et d’origine étrangère recevront également une indemnité complémentaire de prépension. 




Référence :

· C.C.T. n° 17 vicies sexies du 7 octobre 2003, www.cnt-nar.be
L’art. 4 de la CCT n° 17 portant sur l’introduction d’une indemnité complémen-taire pour les prépensionnés, stipule que certains travailleurs licenciés ont droit à une indemnité complémentaire, pour autant qu’ils reçoivent des allocations de chômage. 

L’ancien travailleur doit répondre à certaines conditions, dont la première est d’avoir son domicile en Belgique pour pouvoir profiter des allocations de chômage. 

Les ouvriers frontaliers ou d’origine étrangère, occupés en Belgique, mais n’y ayant pas ou plus leur domicile, n’ont par ce fait pas droit aux allocations de chômage. Ils n’ont donc pas non plus droit à une indemnité complémentaire dans le cadre de la prépension. 

Pour les travailleurs licenciés à partir du 1er décembre 2003, ce règlement change. Ils auront également droit à une indemnité complémentaire, à condition d’avoir leur domicile dans un pays faisant partie de l’Espace économique européen (1) et d’avoir droit, dans leur pays de domicile, aux allocations de chômage. 

L’indemnité complémentaire doit être calculée comme si les travailleurs ont droit aux allocations de chômage selon la législation belge. 

(1) Les pays de l’E.E.E. : la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg, la France, l’Allemagne, l’Italie, la Grande-Bretagne, l’Irlande, le Danemark, la Grêce, l’Espagne, le Portugal, l’Autriche, la Finlande, la Suède, la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein

Loi-programme aspects sociaux

	Le 31.12.2003, la loi-programme du 22.12.2003 a été publiée. Ce gros ensemble de diverses mesures budgétaires contient traditionnellement une partie sociale contenant certaines dispositions portant sur l’engagement du personnel et l’administration salariale en général. 

Ci-après vous trouvez une briève explication des mesures principales concernant l’engagement qui ne sont pas traitées dans un chapitre séparé de cette édition. 

1. Prime pour travail de nuit ou travail en équipe : exonération partielle du versement du précompte professionnel

2. Stimuli pour la remise au travail des travailleurs licenciés suite à une restructuration de l’entreprise

3. Elargissement des mesures d’activation aux étrangers ayant une autorisation de séjour de durée limitée 
4. Maribel social
5. Modification concernant l’exonération ou la réduction de sanctions pour cause de certaines infractions aux obligations ONSS
6. Indexation des pensions complémentaires pour les travailleurs frontaliers et saisonniers

7. Remise de l’obligation de rassembler les données concernant le déplacement domicilie-lieu de travail




Référence : 

- Loi-programme du 22 décembre 2003, M.B., le 31 décembre 2003, 

1. Primes pour travail de nuit ou travail en équipe : exonération partielle du versement du précompte professionnel (art. 301-302)

1.1. Principe

Afin de réduire les frais supplémentaires souvent liés au travail de nuit et/ou travail en équipe, les entreprises seront dispensées de verser au fisc une partie du précompte professionnel retenu sur les primes d’équipe et les primes pour travail de nuit. Cette partie s’élève à 1% des rémunérations imposables, y comprises les primes d’équipe. 
Les travailleurs concernés ne gagneront donc pas plus (net), mais l’employeur peut garder la partie exonérée du précompte professionnel en guise de compensation pour le frais salarial. 

1.2. Champ d’application

1.2.1. Les entreprises avec du travail en équipe 

Il s’agit des entreprises dans lesquelles le travail est exécuté par des travailleurs de la catégorie 1 pour l’application de la réduction structurelle (ouvriers et employés du secteur marchand), en deux équipes au moins, de minimum deux travailleurs, exécutant le même travail tant en ce qui concerne le contenu qu’en ce qui concerne le volume, se succédant au cours de la journée sans qu’il n’y ait une interruption entre les équipes successives et sans qu’il n’y ait un chevauchement de plus d’ ¼ de la tâche journalière. 

1.2.2. Les entreprises avec du travail de nuit 

Il s’agit des entreprises dans lesquelles le travail est exécuté par des travailleurs de la catégorie 1 pour l’application de la réduction structurelle (ouvriers et employés du secteur marchand), qui, en application du règlement de travail de l’entreprise, travaillent entre 20 h et 6 h, à l’exclusion des travailleurs qui travaillent entre 6 h et 24 h et les travailleurs qui commencent en général à partir de 5 h. 

1.2.3. Primes d’équipe 

C’est la prime accordée suite au travail de nuit ou travail en équipe comme décrit ci-dessus. 

1.3. Exonération du versement du précompte professionnel

La partie du précompte professionnel qui sera exonérée du versement au fisc, est déterminée comme suit : 
· Pourcentage: en principe 1 % en 2004 (0,5% à partir du 01.01.2005)

· Base: Le précompte professionnel des revenus imposables contenant ces primes d’équipe, à l’exception du pécule de vacances, de la prime de fin d’année et des arriérés. 

· Condition: Le précompte professionnel de ces rémunérations et primes doit être retenu complètement par l’employeur. 

1.4. Formalité 

Afin d’obtenir cette exonération, l’employeur doit livrer, pour la déclaration du précompte professionnel la preuve que les travailleurs pour qui l’exonération est demandée, ont effectué du travail en équipe comme défini ci-dessus pendant la période à laquelle cette déclaration réfère. Les modalités précises pour livrer cette preuve, seront déterminées par un A.R. 

1.5. Entrée en vigueur

Sous réserve d’approbation par la Commission européenne. Date à déterminer par un A.R. (ceci n’entre pas en vigueur le 01.01.2004, selon le ministère des Finances qui nous l’a confirmé par téléphone).
2. Stimuli pour la remise au travail des travailleurs licenciés suite à une re-structuration de l’entre-prise (art. 25-30)

2.1. Stimuli financiers

Afin de stimuler les parties affectées par une restructuration, et de remettre au travail les travailleurs licenciés, les stimuli financiers suivants sont prévus : 

1) Une nouvelle réduction des cotisations ONSS (pour plus d’information : voir le Dossier Réformes réductions des cotisations ONSS) : 

· pendant le trimestre d’entrée en service et quelques trimestres suivants, 

· pour  le nouvel employeur

· qui, endéans un certain terme après le licenciement dans l’entreprise en restructuration, remet au travail des travailleurs, par moyen d’une cellule de mise au travail(*).

2) Une réduction forfaitaire des cotisations personnelles ONSS : 

· pendant un certain nombre de mois, 

· pour le travailleur

· qui, endéans un certain terme après le licenciement, entre en service d’un nouvel employeur par moyen d’une cellule de mise au travail(*). 

3) Le remboursement des frais en matière de détachement par l’ONEm :

· à l’employeur en restructuration, 

· pour les frais réels du détachement, portés par l’employeur, tant que ces frais ne dépassent pas le montant maximal de 1.800 euro,

· pour les travailleurs qui, endéans un certain terme après leur licencie-ment, entrent en service d’un nouvel employeur et ce de façon durable, par moyen d’une cellule de mise au travail(*). 

(*)  Notion à spécifier par la loi. 

Les modalités de toutes ces mesures seront établies dans de différents A.R. 

2.2. Demande

Les entreprises en restructuration dans lesquelles il existe un accord social pour utiliser ce scénario d’activation peuvent soumettre leur demande d’application au ministre de l’Emploi, lequel statue après avoir obtenu l’avis de la commission consultative prépensions du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale. Les employeurs des entreprises en restructuration peuvent demander de telles mesures d’activation, mais ceci n’est pas obligatoire. 
2.3. Entrée en vigueur 

Date à déterminer par un A.R. (sous réserve d’approbation par la Commission européenne).

3. Elargissement des mesures d’activation aux étrangers ayant une autorisation de séjour de durée limitée (art. 484 et 485)
Les différentes mesures d’activation concernant l’insertion au marché du travail (p.ex. Plan Activa, Sine, programmes régionaux de transition) seront ouvertes aux personnes inscrites au registre des étrangers ayant une autorisation de séjour de durée limitée. 

Ce nouveau groupe-cible visera, d’après ce qu’on dit, des étrangers en séjour probatoire dans le cadre d’un regroupement familial et des personnes régularisées avec une autorisation de séjour limitée. A terme, ces catégories peuvent obtenir une autorisation de séjour de durée illimitée. 
Jusqu’il y a peu, ces mesures d’activation n’étaient possibles que pour les personnes ayant droit à l’intégration sociale, soit pour des personnes ayant droit à un service social financier, inscrites au registre des étrangers et disposant d’une autorisation de séjour dite illimitée, qui n’ont pas droit à l’intégration sociale à cause de leur nationalité. 

Entrée en vigueur : Le 1er janvier 2004. 
4. Maribel social (art. 32-39)

En plus des plans d’embauche renouvelés, le système des réductions forfaitaires des cotisations patronales, Maribel Social, reste en vigueur après le 01.01.2004, pour les occupations supplémentaires dans le secteur  « social profit ». Le système du Maribel Social est adapté sur quelques points en vue d’un meilleur fonctionnement du système, surtout pour les employeurs du secteur public. 

Les dispositions légales concernant la réduction Maribel social sont reformulées en fonction de 4 modifications organiques référant principalement au financement du système. On n’entrera pas en détail concernant ces modifications. 

Entrée en vigueur : Le 1er janvier 2004. 

5. Modification concernant l’exonération ou la réduction de sanctions pour cause de certaines infractions aux obli-gations ONSS (art. 241 -244) 

Pour les infractions suivantes aux règlements de l’ONSS, les employeurs sont redevables des sanctions suivantes : 

1) le paiement tardif des cotisations : une augmentation des cotisations (égale à 10% des montants dûs) et des intérêts de demeure (au taux d’intérêt légal de 7%) 
2) la déclaration tardive des cotisations : une indemnité fixe de 495,79 euro, majorée de 247,89 euro par tranche de 24.789,35 euro de cotisations de plus de 49.578,70 euro

3) l’ommission d’informer l’ONSS en cas d’arrêt d’occupation du personnel pendant au moins un trimestre : une indemnité fixe de 495,79 euro
Les mandataires des employeurs qui, en raison de leur mandat, ne remplissent pas les obligations mentionnées sont redevables d’une indemnité forfaitaire de l’ONSS. 

Un A.R. détermine les conditions pour l’exonération ou la réduction des sanctions en cas d’infraction concernant le paiement tardif des cotisations ONSS. 

Nouveautés ? 

La possibilité de déterminer par A.R. des conditions pour l’exonération ou la réduction des sanctions est également prévue pour les sanctions contre les déclarations tardives, contre l’omission de mentionner l’arrêt d’occupation du personnel et pour les sanctions contre les mandataires. 

Entrée en vigueur : Le 1er janvier 2004 
6. Indexation des pensions complémentaires pour les travailleurs frontaliers et saisonniers (art.86)
Les travailleurs frontaliers et saisonniers belges ont en Belgique droit à une pension complémentaire. Cette allocation est égale à la différence entre le montant de leur pension qu’ils auraient reçue s’ils avaient été actifs en Belgique, et le montant de leur pension étrangère qu’ils ont reçue pour l’exécution de leurs activités à l’étranger. 

L’évolution des pensions belges et étrangères fait que les pensions complémentaires doivent toujours être recalculées. 

Afin d’éviter de tels recalculs, ce complément doit dorénavant uniquement être adapté à l’évolution belge concernant l’index et la prospérité, mais ceci n’est plus nécessaire en fonction de l’évolution de l’index et de la prospérité à l’étranger. Cette modification légale confirme ce qui était déjà commun dans la pratique. 

Entrée en vigueur : Le 1er janvier 2004 

7. Remise de l’obligation de rassembler les données concernant le déplace-ment domicile-lieu de travail (art. 478-479)

Conformément à la loi-programme précédente du 08.04.2003, les employeurs occupant en moyenne plus de 100 travailleurs, sont obligés de déposer tous les trois ans, au 30 juin de l’année concernée, un compte-rendu contenant les informations des déplacements domicile-lieu de travail de leurs travailleurs. 

Les dispositions suivantes étaient proposées: 

· Le dépôt du compte-rendu auprès du SPF Mobilité et Transports : avant le 31 décembre de l’année pendant laquelle le compte-rendu doit être établi.

· Entrée en vigueur de ce règlement : le 1er juillet 2003. 

Les dates mentionnées sont reportées comme suit : 

· Le dépôt du compte-rendu auprès du SPF Mobilité et Transports : avant le 30 avril de l’année suivante à l’année pendant laquelle le compte-rendu doit être établi.

· Entrée en vigueur du règlement : le 1er juillet 2004.
En pratique, cela signifie que le premier rapport devra être établi le 30.06.2005 et qu’il devra être déposé au SPF Mobilité et Transports au plus tard le 30.04.2006.

Premiers emplois : Réformes à partir du 01.01.2004
	Dans la nouvelle loi-programme, le système des premiers emplois a subi des changements importants. Ci-dessous vous trouvez un aperçu des modifications principales de cette réforme, qui entre en vigueur à partir du 01.01.2004.

Il s’agit entre autre des sujets suivants : 

· Les travailleurs qui entrent en ligne de compte pour une convention de premier emploi sont réduits à un seul groupe-cible : les demandeurs d’emploi de moins de 26 ans. 

· La suppression de la durée maximale d’une convention de premier emploi

· La suppression du modèle de la convention de premier emploi et l’introduction de la carte de premier emploi

Un AR fixera encore les détails de ces nouvelles mesures. 

La réduction ONSS groupe-cible, en vigueur à partir du 01.01.2004 pour e.a. les jeunes peu qualifiés avec un contrat de premier emploi, est traitée dans le dossier séparé concernant la réforme des réductions des cotisations ONSS. 




Référence : 

· Loi-programme de 22 décembre 2003, M.B., 31décembre 2003, 62160-62163

1. Un seul groupe-cible au lieu de divers groupes-cibles en cascade

1.1. Groupe-cible

La 'cascade' des groupes-cibles dont un employeur pouvait puiser consécutivement (plus particulièrement lors d’une manque de travailleurs disponibles dans une catégorie précédente), est remplacée par un seul groupe-cible. 
Nouveau règlement :
Entrent en ligne de compte pour un premier emploi : tous les jeunes qui : 
· sont inscrits comme demandeur d’emploi auprès du service régional pour l’occupation (VDAB, FOREM ou ORBEM), 

· et n’ayant pas encore 26 ans, 

avant l’embauche 

Toutes les catégories spéciales de l’ancien ‘système en cascade’ ont donc été supprimées, à savoir : 

	1.a)
	Les jeunes demandeurs d’emploi d’origine étrangère de moins de 30 ans

	1.b)
	Les jeunes demandeurs d’emploi d’origine étrangère de moins de 30 ans, remplaçants d’un prépensionné

	1.c)
	Les jeunes demandeurs d’emploi handicapés de moins de 30 ans 

	2.
	Les jeunes demandeurs d’emploi de moins de 25 ans

	3.
	Les jeunes demandeurs d’emploi de moins de 30 ans 

	4.
	Les chômeurs complets indemnisés depuis au moins 1 ans, d’au moins 45 ans


1.2. Les jeunes handicapés ou d’origine étrangère 

Les jeunes inscrits comme des demandeurs d’emploi juste avant leur embauche, entre 26 et 30 ans, ne peuvent plus être embauchés dans le cadre d’une convention de premier emploi, même s’il s’agit des jeunes d’origine étrangère ou des jeunes handicapés. 

Par contre, les jeunes d’origine étrangère et des jeunes handicapés de moins de 26 ans, inscrits en tant que demandeurs d’emploi, comptent toujours doublement pour contrôler si l’employeur a rempli les obligations de premier emploi. 

1.3. Mesures de transition pour des chômeurs complet ayant plus de 45 ans 

En application de l’ancienne règlementation des premiers emplois, des chômeurs complets indemnisés ayant au moins 45 ans la veille de leur embauche, et qui étaient au moins 1 an au chômage, pouvaient être pris en compte, sous  certaines conditions, pour répondre à l’obligation de premier emploi. Cette possibilité a été supprimée. 

Par contre, une mesure de transition est prévue : les contrats de travail existants pour cette catégorie de travailleurs, entrent toujours en ligne de compte pour l’obligation de premier emploi pendant 1 an, à partir du début du contrat de travail à condition qu’une copie de ces contrats de travail ait été envoyée au directeur-général de l’Administration de l’Emploi du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, Rue Belliard 51, 1040 Bruxelles, et ce avant le 31.01.2004.

1.4. Que faire s’il y a une manque de jeunes de ce groupe-cible restant?

En cas d’une manque éventuelle dans certaines régions de jeunes demandeurs d’emploi de moins de 26 ans, la possibilité est prévue d’assouplir par A.R la notion ‘jeune’. 

2. Champ d’application pour les employeurs : détermination des secteurs
Pour les employeurs obligés d’embaucher des premiers emplois, l’importance de cette obligation dépend du fait si l’employeur appartient au secteur privé ou au secteur public.  

Pour les employeurs du secteur privé, occupant au moins 50 travailleurs le 30/06 de l’année précédente, l’obligation de premier emploi s’élève à 3 % du relevé du personnel pendant le 2ième trimestre de l’année précédente, exprimé en équivalents à temps plein. 

Par contre, les employeurs du secteur public, occupant au moins 50 travailleurs le 30/06 de l’année précédente, sont obligés de respecter un nombre égal à 1,5% du relevé du personnel pendant le 2ième trimestre de l’année précédente, exprimé en équivalents à temps plein.

En vue de cette différence, la possibilité est prévue de décrire par A.R. les notions ‘employeur du secteur public’, ‘employeur du secteur privé’, ‘employeur du secteur privé non marchand’ et ‘employeur du secteur de l’enseignement’. 

Les employeurs soumis à la réglementation des premiers emplois, doivent respecter cette obligation afin d’avoir droit aux réductions ONSS groupe-cible des jeunes. 
3. Durée et consécution des convention de premier emploi
3.1 Suppression de la durée maximale (et minimale)

Tout comme avant, il y a 3 types de conventions de premier emploi : 

1) le contrat de travail à mi-temps au moins (CPE type 1),

2) la combinaison d’un contrat de travail à mi-temps au moins et une formation (CPE type 2), 

3) un contrat d’apprentissage industriel, un contrat d’apprentissage de classes moyennes, un contrat de stage pour la formation de chef d’entreprise, un contrat de réinsertion au marché du travail ou une autre forme d’apprentissage ou d’insertion (CPE type 3). 

Avant, une durée maximale était valable pour tout type de convention de premier travail, c.-à-d. 

- 12 mois pour un CPE, type 1,

- en principe 24 mois pour un CPE type 2, 

- en principe 24 mois pour un CPE type 3.

A partir du 01.01.2004, il n’y a plus de durée maximale  pour les conventions de premier emploi. Chaque jeune demandeur d’emploi de moins de 26 ans, peut être embauché avec une convention de premier emploi jusqu’à la fin du trimestre pendant lequel il/elle atteint l’âge de 26 ans. Ceci vaut tant pour le respect de l’obligation de premier emploi que pour le droit aux réductions ONSS groupe-cible pour les jeunes. 

Cet assouplissement implique donc que la seule limite de durée pour un contrat de premier emploi, consiste en la fin du trimestre au cours duquel le jeune atteint l’âge de 26 ans, à côté de la durée limitée éventuelle du contrat-même. 

De plus, il n’y a plus de durée minimale pour les contrats de premiers emplois, ce qui était le cas avant le 01.01.2004 pour des CPE du type 2 et 3.

3.2 La consécution des conventions de premier emploi. 

De plus, chaque jeune peut être embauché avec un nombre illimité de coventions  consécutives de premier emploi, chez de différents employeurs ou chez le même employeur. La seule condition est que le jeune doit être inscrit comme demandeur d’emploi et qu’il ne peut pas avoir 26 ans avant chaque nouvelle embauche. 

4. Formalités 

4.1 Suppression du document modèle 'Convention de premier emploi’

Les conventions de premier emploi ne doivent plus être conclus avec le document modèle d’avant le 01.01.2004. Par contre, un contrat verbal reste impossible : il est obligatoire de conclure un contrat de travail (contrat d’apprentissage) écrit. Le modèle supprimé “Contrat de premier emploi” ne peut plus être utilisé. 

Seuls les contrats de premier emploi du type 2 devront contenir certaines dispositions concernant les formations, ceci sera déterminé par A.R.

4.2 Carte de premier emploi
4.2.1. Fonction et données 

A partir du 01.01.2004, une carte de premier emploi est obligatoire. Ou vice versa : chaque type de contrat conclu avec un jeune appartenant au groupe-cible, avec une carte valable de premier emploi est automatiquement un contrat de premier emploi. 

La carte de premier emploi est nécessaire tant pour l’obligation de premier emploi, que pour la réduction ONSS groupe-cible pour les jeunes (dans ce cas : les travailleurs peu qualifiés avec une convention de premier emploi). 

Un A.R. détermine quelles données doivent figurer sur la carte de premier emploi. Il s’agit des données suivantes : 

· l’identification du jeune (nom, prénom et numéro d’identification auprès de la sécurité sociale) ; 
· la durée de validité de la carte de premier emploi et la date de demande de cette carte ;  

· une indication spécifique si le jeune travailleur répond aux conditions pour la réduction ONSS groupe-cible pour les jeunes travailleurs, c.-à-d. : 
· le jeune est inscrit comme demandeur d’emploi et a moins de 26 ans, 
· et il est peu qualifié (pas de diplôme ou de certificat de l’enseignement secondaire supérieur)
· une indication spécifique s’il s’agit d’un jeune d’origine étrangère ou handicapé.
4.2.2. Formalités de demande

Se fait par un nouveau document de l’ONEm, C63 Premier emploi (vous pouvez consulter un modèle sur le site web www.rva.fgov.be) et, à la demande de l’ONEm, les preuves suivantes sont exigées : 

· L’attestation d’inscription en tant que demandeur d’emploi auprès du service régional pour l’occupation

· Une copie du diplôme principal

· Le cas échéant, une attestation d’inscription auprès d’un institut régional pour l’intégration des handicapés (en Flandres : Vlaams Fonds voor de Sociale Integratie van Personen met een Handicap).
· Le cas échéant, une déclaration en honneur pour les jeunes d’origine étrangère.

La demande est déposée : 

· Auprès du bureau de chômage de l’ONEm du domicile du jeune

· Par le jeune ou l’employeur. 

· Terme : Endéans les 30 jours après l’embauche. En cas d’une demande tardive, la convention de premier emploi n’entre en vigueur que le 1er jour du trimestre suivant le trimestre de la demande tardive. 

4.2.3. Durée de validité  

· Au maximum 12 mois

· La durée de validité est toujours limitée jusqu’au jour précédant le 26ème anniversaire du jeune

· Valable pour chaque embauche pendant la durée de validité de la carte

· Prolongeable par période de 12 mois 

4.3 Indication sur la DMFA

Dans le cadre de l’obligation de premier emploi, il faut indiquer le jeune avec un code spécifique sur la DmfA dans la zone ‘mesures en faveur de l’emploi’. Il s’agit des codes suivants : 

	Catégorie
	Code

	CPE type 1: contrat de travail normal
	10

	CPE type 2: contrat de travail normal + formation 
	11

	CPE type 3: contrat d’apprentissage ou de stage
	12

	Travailleur handicapé avec CPE type 1
	13

	Travailleur handicapé avec CPE type 2
	14

	Travailleur handicapé avec CPE type 3
	15

	Travailleur d’origine étrangère avec CPE type 1
	16

	Travailleur d’origine étrangère avec CPE type 2
	17

	Travailleur d’origine étrangère avec CPE type 3
	18


Rem. Il ne faut plus remplir le code 19 pour l’ancienne catégorie des chômeurs complets indemnisés ayant au moins 45 ans, sauf pendant la période de transition. 
Pour la réduction ONSS groupe-cible pour les jeunes, les codes de réduction suivants sont utilisés sur la DmfA : 

	Date d’entrée en service 
	Code

	Convention de premier emploi conclu à partir du 01.01.2004
	3410

	Convention de premier emploi conclu avant le  01.01.2004
	1201


5. Mise en oeuvre et fin de la convention de premier emploi

A partir de 2004, quelques facilités pour l’employeur, respectivement pour le jeune travailleur avec une convention de premier emploi, sont limitées au 12 premiers mois de l’exécution de cette convention de premier emploi, à savoir : 

· L’employeur a le droit de dépenser au maximum 10% du salaire du jeune aux formations, bien que le jeune travailleur garde le droit à 90% du salaire normal, sans que son salaire ne soit inférieure au salaire mensuel moyen minimum
· Le jeune travailleur a le droit d’être

· absent, sans perte de salaire, pour postuler. 
· Le jeune travailleur occupé par un CPE du type 1 ou 2 a le droit de mettre fin au contrat de travail avec un délai de préavis réduit de 7 jours, qui commence le jour suivant la notification du préavis, à condition que le jeune travailleur ait trouvé un autre travail. 

6. Possibilités d’exonération de l’obligation de premier emploi

La seule modification consiste en le fait que les entreprises saisonnières, les groupes d’employeurs ou les employeurs dont l’entreprise a été divisée ou fusionnée, peuvent être exonérés complètement ou partiellement de l’obligation de premier emploi, à condition qu’ils concluent un accord d’occupation avec le ministre de l’Emploi ou avec un fonctionnaire (à désigner) du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale. Les modalités d’exécution seront déterminées par A.R. 

7. Contrôle de l’obligation de premier emploi : notification des infractions à l’ONSS

Si le service d’inspection sociale du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale constate des infractions au règlement des premiers emplois, une copie du procès-verbal sera transmise à l’ONSS. Il en est de même pour la décision de l’inspection concernant la sanction. 

La sanction, à savoir le paiement d’une indemnité compensatoire, reste en vigueur. 
La notification à l’ONSS a pour but de permettre à l’ONSS de contrôler si l’obligation de premier emploi est bel et bien respectée, de sorte que l’ONSS peut refuser la réduction ONSS groupe-cible pour les jeunes travailleurs, en cas du non-respect. 

8. Mesures de transition pour des conventions de premier emploi déjà conclues avant le 01.01.2004

A partir du 01.01.2004 un contrat de premier emploi n’est valable que si le jeune travailleur est embauché par moyen d’une carte valable de premier emploi. 

Pour les conventions de premier emploi déjà conclues avant le 01.01.2004, il ne faut plus demander de carte de premier emploi, à condition que : 

· la convention de premier emploi ait été conclue en application des conditions et modalités en vigueur avant le 01.01.2004

· une copie de la convention de premier emploi ait été envoyée au directeur-général de l’Administration de l’Emploi du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, avant le 31.01.2004.

De telles conventions de premier emploi, conclues avant le 1er janvier 2004, continuent en 2004 et se terminent : 

· quand la durée prévue de la convention de premier emploi se termine ; 

· ou quand la convention sous-jacente, faisant partie de la convention de premier emploi dans l’ancien système, se termine. 

Exception : Les conventions de premier emploi type 1 restent automatiquement valables telles quelles jusqu’à la fin du trimestre pendant lequel le jeune travailleur atteint l’âge de 26 ans, à condition que : 

· le contrat de travail ait été conclu pour une durée illimitée ou pour une durée limitée de plus de 12 mois ;

· et que le jeune travailleur n’ait pas encore 26 ans à la fin de la période de premier emploi initiellement déterminée et qu’il reste en service du même employeur. 
9. Entrée en vigueur des modifications 

Entrée en vigueur : le 1er janvier 2004 

EASYPAY

Pour enregistrer des jeunes avec une convention de premier emploi, suivez les étapes suivantes : 

Version character based:

Mise à jour des fichiers de base

  Travailleurs : 

    écran – 4 : Champ

      Deduct.ONSS :
33 F1/F2 pr.empl.peu qualif.


34 K1/K2 pr.empl.peu qualif.

    écran – 6 : Champs

      Début – fin premier emploi

Version - web

Mise à jour des fichiers de base

  Contrats :

    écran <Données fixes > champs :

      Réduction ONSS :
F1/F2 pr.empl.peu qualif.(33)


K1/K2 pr.empl.peu qualif (34)

      Date début – fin

Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi du logiciel pour le trimestre 4/2003.
Nouvelles sociales

Les sujets suivants sont traités : 

1. Avantage concernant l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise : Modifications à partir du 01.01.2004

2. Titres-services : nouvelle réglementation à partir du 01.01.2004

3. Dimona reportée à 2005 dans le secteur hôtelier et l’horticulture

4. Simplification du bilan social

5. Crédit-temps : modification de la condition relative au domicile pour le droit aux allocations d’interruption

6. Exonération de l’ONSS pour l’indemnité compensatoire de la clause de non concurrence à la fin du contrat de travail

7. Transfert d’une entreprise (CCT n°32 bis) : les réductions ONSS ne passent pas au repreneur

8. CP 140.04 : réglementation des jours fériés modifiée suite à un arrêt du Conseil d’Etat

9. Augmentation du pécule de vacances à partir de 2004 pour les gestions locales publiques

1. Avantage concernant l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise : Modifications à partir du 01.01.2004 

A cause d’une augmentation de l’index au cours de 2003, une augmentation sera imposée à partir du 01.01.2004, pour les montants par kilomètre pour l’estimation d’un avantage salarial, nettement l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise. Sur le plan fiscal cette estimation sera basée sur un nombre forfaitaire de kilomètres.  

Référence :  

· article 18, §3, point9 AR/CIR 92 et annexe I, département III AR/CIR 92

1.1. Indexation des tarifs par kilomètre

L’emploi privé gratuit d’un véhicule d’entreprise (les déplacements domicile-lieu de travail inclus) est considéré comme un avantage de toute nature imposable. Pour cet avantage, l’employeur paie une cotisation ONSS spéciale de 33%.

Tant pour le fisc que pour l’ONSS, cet avantage est déterminé en fonction du forfait par kilomètre selon le CV fiscal du véhicule d’une part, et en fonction des kilomètres parcourus pour des fins privées d’autre part. 

A partir du 01.01.2004, les montants forfaitaires par kilomètre pour calculer cet avantage, sont indexés de 2%. Le tableau ci-dessous contient les montants indexés : 

	CV fiscal


	Avantage par kilomètre, indexé à partir du 01.01.2004

	4
	0,1554 EUR

	5
	0,1824 EUR

	6
	0,2016 EUR

	7
	0,2230 EUR

	8
	0,2433 EUR

	9
	0,2647 EUR

	10
	0,2928 EUR

	11
	0,3210 EUR

	12
	0,3401 EUR

	13
	0,3615 EUR

	14
	0,3750 EUR

	15
	0,3908 EUR

	16
	0,4021 EUR

	17
	0,4099 EUR

	18
	0,4201 EUR

	19 et plus
	0,4280 EUR


1.2. Sur le plan fiscal : forfait des kilo-mètres privés 

Au site web de l’administration fiscale, le ministre des Finances a annoncé qu’à partir du 01.01.2004, le nombre de kilomètres pour calculer l’avantage imposable de l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise, sera déterminé forfaitairement pour les travailleurs du secteur privé. 

Ceci implique que le principe, déjà en vigueur pour le personnel du secteur public, en application du Circulaire du fisc du 01.04.1999, sera également appliqué dans le secteur privé. 

N’importe le nombre réel de kilomètres privés parcourus, les nombres de kilomètres par an suivants seront utilisés pour chaque travailleur ayant l’avantage d’un véhicule d’entreprise pour l’emploi privé : 

· 5 000 km pour les travailleurs habitant à moins de 25 km du lieu de travail (distance simple);

· 7 500 km pour les travailleurs habitant à plus de 25 km du lieu de travail (distance simple)

Une adaptation de la législation fiscale suivra plus tard. 

Entrée en vigueur : le 01.01.2004 (sous réserve).

Attention ! Jusqu’à nouvel ordre, ces forfaits ne valent pas pour l’ONSS. La cotisation de solidarité ONSS pour les véhicules d’entreprise est toujours calculée sur base du nombre réel de kilomètres privés parcourus, avec au minimum 1.250 km par trimestre. 
2. Titres-services : nouvelle réglementation à partir du 01.01.2004

	L’accord gouvernemental prévoit une expansion et une libéralisation du système des titres-services afin de créer 25.000 emplois supplémentaires. 

Après de nombreux débats communautaires, le conseil des ministres a enfin conclu, le 26 novembre 2003, un nouveau règlement concernant les titres-services. Ci-dessous nous vous donnons un aperçu des directives principales de cet accord, bien que les textes de loi définitifs n’aient pas encore été publiés.




Références : 

· Loi du 20 juillet 2001, M.B., le 11 août 2001, 27.453 

· A.R. du 12 décembre 2001, M.B., le 22 décembre 2001, 44.678 

· Loi programme du 22 décembre 2003, M.B., le 31 décembre 2003, 62173-62177.

2.1.Titres - services

Avec les titres-services, des particuliers peuvent paier des entreprises agréées pour les prestations livrées par un travailleur à leur domicile. Il s’agit d’aide à domicile de nature ménagère, comme nettoyer, repasser, faire les courses, …

Le particulier qui commande les titres-services paie 6,20 EUR par chèque. Les autorités paient le restant de 13,27 euro par chèque. Les titres-services sont exonérés de TVA et l’utilisateur pourra déduire de ses impôts 30% du montant payé pour ses titres-services.

2.2. Les parties concernées par le système des titres-services

2.2.1. L’utilisateur

L’utilisateur est celui qui veut faire exécuter une tâche domestique chez lui. Il s’agit d’un  particulier domicilié en Belgique. 

2.2.2. Le travailleur

Le travailleur est celui qui effectue la tâche domestique. 

2.2.3. L’employeur

L’employeur est l’entreprise par laquelle l’utilisateur fait un appel au travailleur. 

Ces entreprises doivent être agréées par les autorités fédérales dans le cadre du système des titres-services. 

Tant les entreprises commerciales, les asbl, les syndicats, les CPAS, les entreprises avec une raison sociale, que les employeurs indépendants qui occupent des travailleurs, peuvent s’inscrire au système des titres-services. 

Vous trouvez une liste des entreprises agréées sur le site web  

www.dienstencheques.be. 

2.3. Statut des travailleurs

On fait une différence entre 2 catégories de travailleurs. 

2.3.1. Les travailleurs profitant d’une indemnité complémentaire de l’ONEm ou du CPAS

2.3.1.1. Pendant les 6 premiers mois de leur occupation

Les employeurs peuvent déterminer le nombre d’heures à travailler en fonction de la demande des clients, à la seule condition que chaque prestation commencée doit durer 3 heures au moins. Il n’y a pas de durée minimale du contrat de travail. 

2.3.1.2. Après 6 mois d’occupation

Les contrats entre l’employeur et le travailleur doivent être à durée illimitée et au moins à temps partiel. 

2.3.2. Les autres travailleurs

2.3.2.1. Pendant les 3 premiers mois de leur occupation

Il ne faut pas prester un nombre minimal d’heures, ni respecter une durée minimale du contrat de travail.

2.3.2.2. Après 3 mois d’occupation

L’employeur doit offrir au travailleur un contrat de durée illimitée. Il n’y a pas de nombre minimal d’heures à prester. 

2.4. Mode de travail

1. L’utilisateur s’inscrit auprès du fournisseur des titres-services, Accor TRB,  via le site web www.dienstencheques.be. Il reçoit une confirmation et un numéro d’inscription. 

2. Afin de commander les titres-services, l’utilisateur transfère 6,20 EURO par pièce au numéro de compte en banque mentionné sur la confirmation d’inscription. Il faut commander au moins 10 titres-services par commande, et au maximum 500 par année civile. 5 jours après la réception du paiement, les titres-services sont envoyés à l’utilisateur. 

3. L’utilisateur contacte une entreprise agréée qui envoie un travailleur au domicile de l’utilisateur pour exécuter le travail. 

4. L’utilisateur paie le travailleur par moyen des titres-services. Le travailleur les passe à son employeur, qui les donne à Accor TRB pour les encaisser. 

3. Dimona reportée à 2005 dans le secteur hôtelier et l’horticul-ture 

Depuis le 1er janvier 2003, chaque employeur est obligé d’entrer une déclaration immédiate de chaque occupation : DIMONA. Pour des raisons techniques, cette obligation a été reportée au 31 décembre 2003 pour le secteur hôtelier et pour l’horticulture. Récemment, le Conseil national du travail a reporté de nouveau l’entrée en vigueur de cette disposition jusqu’au 31 décembre 2004 inclus. 

Le Conseil national a insisté qu’il s’agit de la dernière remise et que cette remise doit s’accompagner d’un contrôle trimestriel par le CNT à l’aide d’une analyse et une évaluation de la situation par les secteurs concernés. 

Les secteurs doivent analyser le travail occasionnel en général et les problèmes avec la Dimona. Les secteurs doivent également chercher des moyens techniques et administratifs adaptés et applicables en collaboration avec la Gestion de la sécurité sociale. Enfin, ils doivent dresser une liste des points positifs et négatifs expérimentés par les employeurs qui ont adopté le système Dimona volontairement avant le 1er janvier 2005.

A partir du 1e janvier 2005, ce secteur sera soumis, comme chaque secteur, à l’obliga-tion de Dimona. 

4. Simplification du bilan social
Les partenaires sociaux et le ministre fédéral de l’Emploi, M. Frank Vandenbroucke, se sont mis d’accord lors de la conférence de l’Emploi, de simplifier à fond le bilan social. Le principe de base de la simplification consiste en le fait que les données déjà transmises aux autorités ne doivent plus être reprises sur le bilan social. 

Il s’agit surtout des données concernant l’occupation que l’employeur transmet chaque trimestre à l’ONSS via la DmfA. Par contre, les données de formation n’apparaissent que sur le bilan social, et devront alors toujours être déclarées via le bilan social. On n’a pas encore fixé une date concrète. 

5. Crédit-temps : modification de la condition relative au domicile pour le droit aux allocations d’interruption

	Dès à présent, les travailleurs en crédit-temps gardent le droit aux allocations d’interruption si leur domicile ne se trouve pas en Belgique, mais dans un des pays de l’E.E.E., l’Espace économique éuropéen.




Référence : 

· AR du 2 janvier 1991 (art. 17), M.B., le 12 janvier 1991 (= texte de base)

· Modification de loi non encore publiée
Jusqu’à présent, les travailleurs en crédit-temps qui se rendaient à l’étranger, ne conservaient leur droit aux allocations d’interruption que si leur domicile était toujours situé en Belgique. Cette condition est en contradiction avec la réglementation de l’Union européenne, de sorte qu’une modification de la réglementation est nécessaire.

Dès à présent, les travailleurs en crédit-temps peuvent avoir leur domicile dans un autre pays de l’Espace économique européen. 

Si le travailleur suit son époux/épouse qui part pour un pays hors de l’E.E.E. (un tiers pays), temporairement et pour le compte de son employeur, le travailleur peut être domicilié dans ce tiers pays pendant la durée de cette mission. 

L’employeur de l’époux/épouse devra fournir une attestation, dont rélève qu’un séjour définitif à l’étranger n’est pas requis pour cette mission. 

(1) Les pays de l’E.E.E. : la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg, la France, l’Allemagne, l’Italie, la Grande-Bretagne, l’Irlande, le Danemark, la Grêce, l’Espagne, le Portugal, l’Autriche, la Finlande, la Suède, la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein

6. Exonération de l’ONSS pour l’indemnité compensatoire de la clause de non concurrence à la fin du contrat de travail

Référence:

· Cas. 22 septembre 2003, inédit.
La Cour de Cassation s’est prononcée (le 22 septembre 2003) sur le fait si une indemnité de clause de non concurrence, payée à un ancien travailleur sur base d’un accord conclu après la fin du contrat de travail, fait partie du salaire ou non. 

L’ONSS stipule que cette indemnité fait partie de l’indemnité de rupture qui est considérée comme une partie du salaire et donc soumise à l’ONSS comme telle. La Cour du Travail a nuancé ce point de vue (le 10 octobre 2002) en disant que l’indemnité de non concurrence, payée à un ancien travailleur en application d’une clause de non concurrence ne fait pas partie du salaire et ne peut donc pas être soumise comme telle aux cotisations de sécurité sociale. 

La Cour de Cassation a donc confirmé l’arrêt de la Cour du Travail. La Cour de Cassation a jugé que le droit à cette indemnité de non concurrence n’est pas accordée dans le cadre de l’ancien contrat de travail, ou la fin de ce contrat, mais dans le cadre d’un contrat de travail ultérieure. Ce jugement est uniquement valable pour autant que l’indemnité ne forme pas d’indemnité cachée pour la fin du contrat de travail. 

Attention ! L’indemnité de non concurrence payée sur base d’une clause de non concurrence dans le contrat de travail est un avantage auquel le travailleur a droit suite à son occupation, et est donc considérée comme tel. Cette indemnité est soumise aux cotisations de sécurité sociale. 

EASYPAY

Il faut utiliser un code montant 22xx dans le logiciel EASYPAY. 

Version character based: 

 Mise à jours des fichiers de base

  Code de prestation : écran-1

   Les champs suivants ne peuvent pas être 0 : 


- Précompte professionnel : 3 pp arriérés


- Fiche 281 : 8 arriérés sépar. imposables 

Version web : 

 Mise à jour des fichiers de base : 

  Codes de prestation : écran  <Code>

   Les champs suivants doivent être remplis : 


- Précompte professionnel : pp arriérés


- Fiche 281 : arriérés sépar. imposables

Une indemnité payée en application du contrat de travail est soumise à l’ONSS, il faut donc utiliser un code 21xx.

7. Transfert d’une entreprise (CCT n° 32 bis) : Les réductions ONSS ne passent pas au repreneur 
Suite à une décision de la Cour de Cassation, un employeur reprenant une entreprise avec son personnel, en application de la CCT n° 32 bis, ne peut pas appliquer les réductions ONSS dont le cédant profitait. 

Référence :

- Cass., le 19 mai 2003, S.02.0117.N, non publié
La CCT n° 32 bis du Conseil national du Travail règle les droits et les obligations des travailleurs si leur employeur change suite à un accord stipulant que l’entreprise passe dans les mains d’un autre employeur. Ainsi, le repreneur de l’entreprise est obligé de respecter les conditions salariales et les conditions de travail déjà en vigueur pour les travailleurs. 
Cette transition de droits et d’obligations vers le repreneur contient uniquement les droits et obligations concernant le droit du travail résultant du contrat de travail avant la date de l’accord de la reprise. 

Par contre, les réductions ONSS ne font pas partie de la relation sur le plan du droit du travail entre l’employeur et le travailleur. D’après la Cour de Cassation, ses avantages de la CCT n° 32 bis ne passent pas au nouvel employeur, qui doit d’ailleurs avoir un nouveau numéro d’immatriculation auprès de l’ONSS (P.ex. une entreprise unipersonnelle qui passe à une sprl)

Pourtant, certaines sources suggèrent que l’employeur pourrait reprendre, en application de certaines règles de droit autres que la CCT n° 32 bis, les réductions ONSS définitivement acquises dans le capital repris du cédant. 

Probablement à suivre… 

8. C.P. 140.04 : réglementation des jours fériés modifiée suite à un arrêt du Conseil d’Etat

	Dans un arrêt du 19 mai 2003, le Conseil d’Etat a annulé l’Arrêté royal du 7 octobre 1996 fixant un salaire journalier forfaitaire pour le personnel roulant, occupé par les entreprises de transport de choses pour compte de tiers, ressortissant à la Commission paritaire du transport.  Ceci implique que le salaire des chauffeurs pour les jours fériés doit de nouveau être calculé en application de la Loi relative aux jours fériés.




Références : 

- Conseil d’Etat, le 19 mai 2003, M.B., le 18 septembre 2003

En application de la loi relative aux jours fériés, les travailleurs payés par heure ont droit à un salaire horaire multiplié par le nombre d’heures de travail perdues pour le jour férié, le jour de remplacement ou de repos compensatoire et une moyenne horaire des primes payées pendant la période de paiement préalable au jour férié. 

Comme ces calculs donnaient souvent lieu à des différends dans le secteur du transport, un arrêté royal du 7 octobre 1996 stipule que le personnel roulant occupé par les entreprises de transport de choses pour compte de tiers ressortissant à la Commission paritaire du transport (CP 140.04) avait droit à un salaire forfaitaire égal à : 

· 8 fois le salaire horaire normal

· 2 fois l'indemnité due pour une heure de liaison 

pour chaque jour férié, jour de remplacement ou jour de repos compensatoire. 

Le Conseil d’Etat a récemment annulé cet arrêté royal parce qu’il donne lieu à une discrimination illicitée d’autres travailleurs, comme ceux-ci ont bel et bien droit à la moyenne horaire de toutes les primes de la période de paiement préalable au jour férié, ce qui peut donner un salaire du jour férié plus élevé que le salaire forfaitaire du jour férié. 

Suite à l’annulation de cet arrêté royal, le salaire des jours fériés doit de nouveau être calculé en application de la loi relative aux jours fériés. Pour les chauffeurs, ceci comprend le salaire horaire multiplié par le nombre d’heures de travail perdues du jour férié, majoré 

1) du salaire des heures de liaison multipliées par le nombre d’heures de liaison normalement parcourues par jour 

2) et de la moyenne horaire des primes. 

Les moyennes sont calculées sur base de la période de paiement préalable au jour férié. 

9. Augmentation du pécule de vacances à partir de 2004 pour les gestions locales publiques

L’accord sectoriel 2003-2004 pour le personnel des gestions locales et provinciales prévoit une augmentation échelonnée du pécule de vacances pendant plusieurs années, par moyen d’une augmentation de la partie forfaitaire du pécule de vacances. 

En 2003, il n’ y aura aucune augmentation du pécule de vacances pour aucun niveau. 

En 2004, les niveaux D et E recevront toujours 92% d’un douzième de leur salaire annuel. Par contre, le montant forfaitaire pour les niveaux A, B et C sera augmenté de 300 EUR. 

La nouvelle loi relative aux pensions complémentaires (LPC) : décrets d’exécution

	La nouvelle loi relative aux pensions complémentaires entre en vigueur le 1er janvier 2004. Les directives principales ont déjà été traitées dans l’EASYPAY News de juillet 2003.

Dans cet article, nous avons mentionné que certaines dispositions n’entreraient en vigueur qu’après la promulgation d’un arrêté royal. 

Le 14 novembre 2003, 5 arrêtés royaux ont été publiés, portant exécution de la loi relative aux pensions complémentaires. 

Dans cet article, nous traitons en détail l’arrêté royal relatif aux conditions auxquelles un engagement de solidarité doit répondre, pour que l’on puisse parler d’un « régime social des pensions ». 

Les autres A.R. traitent les aspects techniques, que nous ne traiterons plus dans cet article. 




Références : 

· Loi du 13 mars 2003, M.B. , le 15 mai 2003, 2° éd., 26407

· Easypay News de juillet 2003, p. 26 – 27
· AR du 14 novembre 2003 fixant les règles concernant le financement et la gestion de l'engagement de solidarité, M.B., le 14 novembre 2003, 55.261 et suiv.
1. Introduction 

A présent, ce sont surtout les entreprises individuelles qui offrent un régime de pension complémentaire (en général une assurance-groupe) à leur personnel. 

Avec la nouvelle loi relative aux pensions complémentaires, les autorités veulent stimuler les régimes de pensions sectorielles d’une part, et généraliser et démocratiser les pensions complémentaires d’autre part. 

Le but est surtout d’éviter que les pensions complémentaires deviennent un privilège de travailleurs de grandes entreprises et de cadres. 

Dans ce but, on a créé entre autres les "régimes sociaux de pension ". 

2. Le statut particulier des régimes sociaux de pension. 

Avec les “régimes sociaux de pension” on veut offrir aux affiliés une meilleure protection. Il est donc nécessaire que ces régimes de pension répondent à un nombre de conditions. 
En échange, ils sont exonérés de la taxe de 4,40% sur les contrats d’assurance et ils ne font pas partie de la norme salariale. 

La nouvelle loi sur les pensions complémentaires prévoit les conditions suivantes pour ces régimes : 

1) Il faut y avoir un engagement de pension pour tous les travailleurs du secteur (engagement sectorial de pension) ou de l’entreprise

2) Il faut y avoir un engagement de solidarité. Ceci implique que l’on garantit, au sein du régime de pension, que l’on répondra à certains besoins sociaux. Cet engagement de solidarité doit aussi répondre à quelques conditions.Celles-ci sont déterminées par l’AR du 14.11.2003, traité sous le point 3.
3) La CCT introduisant le régime de pension, doit être conclue pour une durée illimitée. La CCT ne peut être annulée que par une majorité déterminée. 

4) Les bénéfices totaux doivent être divisés entre les travailleurs en proportion de leurs réserves, et les frais seront limités selon des règles déterminées par un A.R, publié le 14/11/2003. Comme cet A.R règle des matières plutôt techniques, nous n’entrerons pas en détail ici. 

3. L’engagement de solidarité : conditions 

3.1. Les prestations de solidarité

L’engagement de solidarité contient certaines prestations qui sont organisées sur base de la solidarité, et déterminées dans un règlement spécifique. 

Ces prestations garantissent : 

· la continuité de la pension complémentaire pendant certaines périodes d’inactivité, et 

· l’attribution d’indemnités dans certains cas spécifiques de pertes de revenus. 

3.1.1. La constitution complémentaire pendant certaines périodes d’inactivité. 
L’AR stipule qu’il faut continuer à payer les cotisations patronales pendant au moins deux périodes de suspension du contrat de travail. 

Il s’agit d’au moins 2 périodes d’inactivité de la liste suivante :   

1) des périodes de chômage temporaire à cause des raisons économiques, intempéries, problèmes techniques, ou des périodes de chômage suite aux forces majeures, à une grève ou un lock-out ou à cause des vacances collectives ; 

2) des périodes de chômage involontaire, limitées à 12 mois ; 

3) des périodes rémunérées d’incapacité de travail à cause d’une maladie, d’invalidité ou de congé de maternité ou congé parental, et les périodes couvertes par une incapacité temporaire de travail suite à un accident de travail ou une maladie professionnelle ;

4) des périodes de participation aux cours ou aux journée d’études dans le cadre d’une promotion professionnelle

5) - des périodes d’interruption de carrière ; - des périodes de crédit-temps, tant le droit général au crédit-temps, que le droit des travailleurs de plus de 50 ans à une réduction des prestations et des périodes de congé parental, congé de paternité, congé palliatif ou des périodes de congé pour donner des soins à un parent malade ;

6) après la faillite d’un employeur, jusque 6 mois suivant la déclaration de la faillite. 

3.1.2. Indemnités en cas de perte de revenus ou augmentation des indemnités en cours. 

Dans certains cas spécifiques de perte de revenus, l’engagement de solidarité peut impliquer aussi le paiement des indemnités ou une augmentation des indemnités. Il s’agit d’au moins une situation de la liste suivante : 

1) Une indemnité sous forme d’une rente en cas de perte de revenus :

a) en cas d’une incapacité permanente de plus de 66%, limitée à 25.000 EUR  par an ; 

b) en cas de décès pendant la carrière professionnelle, limitée à 20.000 euro par an.

2) Le paiement d’une rente d’au maximum 25.000 EUR par an en cas d’une maladie grave. 

On entend par “maladies graves”, les maladies reconnues comme telles par le ministère des Affaires sociales, e.a. le cancer, la leucémie, la tuberculose, la sclérose en plaques, la maladie de Parkinson, la diphtérie, …) 

3) Une augmentation des rentes de pension ou de survie en cours. 

Quand le montant annuel de la rente est moins de 300 euro, le montant peut être soldé en capital. 

3.2. Frais minimal de l’engagement de solidarité 

Le frais total de l’engagement de solidarité doit au moins atteindre les 4,4% des versements pour les pensions complémen-taires. 

4. Les trois autres arrêtés royaux

Comme mentionné ci-dessus, quelques arrêtés royaux du 14 novembre 2003 règlent des matières plutôt techniques, que nous ne traiterons pas dans ce dossier. 

MESSAGES   

MESSAGES    
      MESSAGES   

Saviez-vous qu’ … EASYPAY organise sa deuxième journée d’étude concernant les élections sociales 2004. Cette journée d’étude aura lieu au Holiday Inn à Gand, le mardi 17 février 2004 (session néerlandaise) et le jeudi 19 février 2004 (session française) au Relais Mercure à Louvain la Neuve.

Saviez-vous qu’ … EASYPAY organise une journée d’étude concernant les réductions ONSS 2004. Cette journée d’étude aura lieu à l’Université de Gand, le mardi 9 mars 2004 (session néerlandaise) et le jeudi 11 mars 2004 (session française) au Relais Mercure à Louvain la Neuve.

Ci-joint vous trouvez un formulaire d’inscription.

________________________________

Saviez-vous qu’… EASYPAY a développé une option ‘Lignes d’occupation’. L’option ‘Ligne d’occupation’ est basée sur l’historique des données. Sur base de cet historique, vous ne devez plus créer un nouveau numéro de travailleur chaque fois que ces données changent et la déclaration DmfA peut être confectionnée correctement. 
Ci-joint vous trouvez un bon de commande. 

________________________________

Saviez-vous qu’  ... EASYPAY offre également à ses clients de la région francophone une formule de co-sourçage. Grâce à cette formule, vous pouvez confier quelques aspects de l’administration salariale à votre secrétariat social SSE (p.ex. la confection et la consultation de la DmfA), pendant que vous vous occupez d’une autre partie du traitement salarial à moyen du logiciel EASYPAY. 

De cette façon, le client peut combiner sa propre façon flexible de travailler avec la connaissance et l’expérience d’un secrétariat social agréé. 

Pour plus d’information, vous pouvez toujours contacter M. Carl Bauwens au numéro 051/48.69.68 ou par e-mail : sales@easypay.be
MESSAGES         

MESSAGES           MESSAGES

Saviez vous que . . SSE, le secrétariat social du groupe EASYPAY, a récemment fusionné avec le ‘Bureau Social des Employeurs’ de L’ENTRAIDE, Services et Conseils, FITI asbl. Désormais, le secrétariat social SSE-ENTRAIDE asbl, reconnu sous les numéros 921-922,  sera accessible aux adresses suivantes : à Bruxelles au Boulevard Anspach 111/b4 et  à l'Avenue de Cortenbergh 71/b4 et à Liège , Rue du Palais 56.

 

Grâce à cet accord de coopération avec l l’asbl Groupe L’Entraide, SSE peut à l’avenir offrir à ses clients francophones les services d’une caisse d 'assurances sociales pour indépendants.
________________________________

Saviez-vous qu’. . .EASYTIME a commencé un projet international en 2003  ?

Grâce à une application EASYTIME uniforme, vous pouvez installer ce système d’enregistrement du temps dans vos succursales internationales. 

Vous avez des questions ou des problèmes actuels sur ce plan? N’hésitez pas à contacter M. Fries Vandendriessche, au numéro 051/48.69.68 ou par e-mail à info@easytime.be.

Consultez notre site web www.easypay.be , et inscrivez-vous aux événements d’Easytime (voir “Easytime” “Evénements”).
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